
Commune de Port d’Envaux
Liste des servitudes d’utilité publique
État des éléments connus à UARDD au 16/05/2022

Code Catégorie de servitude Générateur de la servitude
Institution de la

servitude
Service

gestionnaire

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

Patrimoine naturel – Eaux

AS1
Servitude résultant de l’instauration de 
périmètres de protection des eaux 
potables et minérales

Périmètre de protection rapprochée (quadrilatère de
base « Q » (sous-secteur) de la prise d’eau de Cou-
longe-sur-Charente (commune de Saint-Savinien)

AP
10/08/1971
modifié par

AP
31/12/1976

ARS

Périmètre  de protection  rapprochée (sous-secteur)
de la prise d’eau de Coulonge-sur-Charente (com-
mune de Saint-Savinien)

Périmètres de protection immédiate, rapprochée et
éloignée  du  captage  « Les Gailleries »  (commune
de Port-d’Envaux)

AP
13/07/2006

Périmètre  de  protection  éloignée  autour  des  cap-
tages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et F4-
Plantis  du  Péré,  (communes  de  Saint-Savinien  et
Taillebourg)

AP
25/06/2012

Patrimoine culturel – Monuments historiques

AC1
Servitude de protection des monuments 
historiques classés ou inscrits

Domaine du Château de Panloy, en totalité ainsi que
le sol des parcelles correspondantes  (commune de
Port  d’Envaux)  –  immeuble  inscrit  au  titre  des
monuments historiques

AP
06/12/2021

UDAP

AC1 Abords des monuments historiques

Périmètre  de  protection  de  500 m autour  du  Do-
maine  du  Château  de  Panloy (commune  de  Port
d’Envaux)  –  immeuble  inscrit  au  titre  des  monu-
ments historiques

Art. L. 621-30
du code du pa-

trimoine
UDAP

Périmètre de protection de 500 m autour du Châ-
teau (commune de Crazannes) – immeuble classé
au titre des monuments historiques par arrêté minis-
tériel du 04/09/1913

Périmètre de protection de 500 m autour  du châ-
teau :  Fortifications,  en  totalité  comprenant :  les
murs de soutènement et les fossés avec les ponts
terrasses à l’est pouvant receler des vestiges de bâ-
timents, avec le parc, la tour médiévale, en totalité,
les salles voûtées souterraines (commune de Taille-
bourg) – immeuble classé au titre des monuments
historiques par arrêté du 10/03/1995

Patrimoine culturel – Monuments naturels et sites

AC2
Servitude relative aux sites inscrits et 
classés

Place de Saint-Saturnin de Séchaux (commune de
Port-d’Envaux) – immeuble en site classé

AM
20/09/1943

UDAP-DREALDomaine de Mouillepied (Parcelles 11 à 19 inclus et
106 à 108  inclus section Z. E) – immeuble en site
inscrit

AM
11/07/1986

Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements

Énergie –  Électricité et gaz

I4 Périmètre de servitude autour d’une 
ligne électrique aérienne ou souterraine

Lignes de transport d’énergie électrique. Ligne 2 X
90  Kv  Saintes  –  Archingeay  /  La  Farradière  –
Saintes

RTE

Communications – Cours d’eau

EL3 Servitude de halage et de marchepied La Charente de Chérac au pont suspendu

Art. L. 2131-2
du code géné-

ral de la
propriété des

personnes pu-
bliques

CD17

Case grisée = Présomption de SUP (acte non détenu par la DDTM)
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Code Catégorie de servitude Générateur de la servitude
Institution de la

servitude
Service

gestionnaire

Communications –  Réseau routier

EL11

Servitude relative aux interdictions 
d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des autoroutes, routes 
express et déviations d’agglomérations 

Autoroute A10
Article L.122-2
du code de la
voirie routière

Concessionnaire
Autoroute A837

Communications –  Circulation aérienne

T7
Servitude établie à l’extérieur des zones
de dégagement

Circulation aérienne – servitudes établies à 
l’extérieur des zones aéronautiques de 
dégagement

Article 6352-1
du code des
transports

DGAC – SNIA

Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques

Salubrité publique –  Cimetières

INT1
Servitude instituée au voisinage des 
cimetières

Voisinage du cimetière : D128

Article L. 2223-
5 du code gé-

néral des
collectivités ter-

ritoriales

Commune

Sécurité publique

PM1

Plans de prévention des risques 
naturels prévisibles et plan de 
prévention des risques miniers – 
Document valant PPRN

Plan de prévention des risques naturels d’inondation
– Fleuve Charente

AP
05/08/2013

DDTM 17
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Préfecture de la REPUBLIQUE FRANCAISE
Charente-Maritime ------------------------------------

et
de la Charente

-----
Direction de l’Equipement ALIMENTATION en eau potable de l’agglomération
de la Charente-Maritime rochelaise

----- SIVOM de la région de la Rochelle maître d’ouvrage

GAC/O2
7716

ARRETE CONJOINT DES PREFETS

- complétant la déclaration d’utilité publique des travaux de
dérivation à Coulonge S/Charente et d’adduction à La Rochelle

des eaux de la Charente

- et portant extension

1°) des périmètres de protection de la prise d’eau 
2°) des servitudes à imposer dans ces périmètres

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

et

LE PREFET DE LA CHARENTE

Vu la délibération du 15 novembre 1974 du comité de syndicat intercommunal à vocation multiple de
la région de La Rochelle, Maître d’ouvrage, tendant à faire déclarer d’utilité publique l’extension :

- des périmètres de protection du captage en rivière de Coulonge Sur Charente, commune de Saint-
Savinien (Charente-Maritime) destiné à l’alimentation en eau de l’agglomération rochelaise 

- des servitudes à imposer dans ces périmètres,

Vu le code d’administration communale,

Vu la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte
contre leur pollution ensemble les règlements pris pour son application et notamment le décret n° 73-
216 du 23 février 1973 portant application de ses articles 2 et 6 (1°),

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L20 et L20-1, ensemble les règlements pris
pour son application et notamment le décret 61-859 du 1er  août 1961 et le décret n° 67-1093 du 15
décembre 1967,

Vu la circulaire interministérielle du 10 décembre 1968 relative aux périmètres de protection des
points de prélèvement d’eaux destinées à l’alimentation des collectivités humaines,

Vu l’avis favorable du conseil départemental d’hygiène en sa séance du 19 décembre 1969,

Vu l’avis du conseil supérieur d’hygiène publique de France en sa séance du 30 novembre 1970,

Vu l’ordonnance 58-997 du 23 octobre 1958 modifiée portant réforme des règles relatives à
l’expropriation pour cause d’utilité publique ensemble les règlements pour son application,
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Vu l’arrêté du Préfet de la Charente-Maritime en date du 10 août 1971 autorisant et déclarant l’utilité
publique des travaux de dérivation des eaux de la Charente et d’adduction de Coulonge sur Charente à
La Rochelle pour l’alimentation en eau potable de la région de La Rochelle,

Vu le rapport de M. VOUVE géologue officiel, collaborateur au service de la carte géologique de la
France portant étude et définition des mesures nouvelles propres à remédier à la dégradation de la
qualité des eaux de la rivière « La Charente » et leur rendre une qualité satisfaisante pour
l’alimentation humaine,

Vu le dossier d’enquête et notamment le plan au 1/200000 délimitant les nouveaux périmètres de
protection,

Vu l’arrêté des Préfets de la Charente-Maritime et de la Charente en date des 1er et 10 avril 1975
prescrivant du 28 avril 1975 au 23 mai 1975 inclus l’enquête préalable à la déclaration d’utilité
publique de l’extension des périmètres de protection du captage de Coulonge sur Charente et des
servitudes à y imposer, enquête ouverte à la Préfecture de La Rochelle et dans les communes
suivantes :

a) Département de la Charente-Maritime :

SAINT-SAVINIEN – LE MUNG – CRAZANNES – PLASSAY – SAINT-GEORGES-DES-
COTEAUX – PORT-D’ENVAUX – TAILLEBOURG – SAINT-VAIZE – BUSSAC – ECURAT –
FONCOUVERTE – VENERAND – LE DOUHET – ECOYEUX – JUICQ – ANNEPONT – SAINT-
HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE – LE FREDIERE – GRANDJEAN – FENIOUX – TAILLANT –
SAINTES – PONS – JONZAC – ARCHIAC – SAINT-GENIS-DE-SAINTONGE – MIRAMBEAU –
MONTLIEU – BURIE – MATHA.

b) Département de la Charente :

ANGOULEME – COGNAC – JARNAC – CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE – MANSLE –
RUFFEC – CONFOLENS – CHABANAIS – LA ROCHEFOUCAULT – CHASSENEUIL –
MONTBRON – VILLEBOIS – LAVALETTE – BLANZAC – BARBEZIEUX – SEGONZAC –
ROUILLAC – AIGRE.

Vu les pièces attestant que l’arrêté a été régulièrement inséré dans la presse des deux départements,
publié et affiché dans chaque commune concernée par l’enquête,

Vu le procès-verbal d’enquête dressé le 27 juin 1975 par la commission d’enquête siégeant à La
Rochelle,

Vu l’avis de la dite commission d’enquête favorable au projet,

Vu l’avis du Préfet de la Charente en date du 13 juin 1975 favorable au projet,

Vu le décret 69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration et unification des organismes consultatifs
en matière d’opérations immobilières, d’architecture et d’espaces protégés,

Vu l’article 2 § 2° C de l’arrêté interministériel du 13 janvier 1970 portant application de l’article 52
du décret précité, dispensant cette catégorie d’opérations de l’examen des commissions instituées par
de lit décret,

Vu l’avis du Conseil départemental d’hygiène de la Charente-Maritime en date du 6 octobre 1976,

Vu l’avis du Conseil départemental d’hygiène de la Charente en date du 15 décembre 1975,

SUR proposition de l’Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Directeur Départemental de
l’Equipement de la Charente-Maritime,
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ARRETENT

-=-=-=-=-=-=-

ARTICLE 1er : La déclaration d’utilité publique objet de l’arrêté du 10 août 1971 du Préfet de la
Charente-Maritime est étendue :

- aux nouveaux périmètres de protection de la prise d’eau en Charente de Coulonge S/Charente
délimités ci-dessous

- aux servitudes plus contraignantes ci-après définies grevant ces périmètres.

ARTICLE 2 : L’article 6 de l’arrêté du 10 août 1971 du Préfet de la Charente-Maritime
définissant les périmètres de protection de la prise d’eau est remplacé par le texte suivant :

Il sera établi autour de la prise et en application de l’article L 20 du code de la santé publique,
les périmètres de protection suivants délimités sur le plan joint qui sera annexé à l’arrêté :

1°) Un périmètre de protection immédiate dont les caractéristiques sont les suivantes :

Sa forme sera celle d’un trapèze limité à l’est par la berge de la Charente et à l’ouest par un
chemin d’exploitation longeant la voie en remblais de la S.N.C.F.

La hauteur du terrain dans le sens Nord-Sud sera de (100) CENT mètres.

Il sera acquis en toute propriété par le S.I.V.M. de La Rochelle.

L’aire complète sera clôturée par un grillage solide suspendu à des poteaux imputrescibles.

A l’intérieur de ces périmètres, les parties vitales de l’usine seront édifiées de telle sorte que
même lors des plus grandes crues, elles soient accessibles et fonctionnelles.

Dans l’enceinte close, toutes les activités seront interdites exceptées celles résultant de
l’entretien du captage en rivière, de l’usine et du terrain dont l’accès sera interdit à toute personne
étrangère au service.

2°) Un périmètre de protection rapprochée qui englobe le bassin hydrologique dans son
ensemble en amont du barrage de Saint Savinien sur Charente dont les limites sont précisées sur le
plan annexé. Il a été divisé en deux aires correspondant à deux degrés de servitudes.

1) un Secteur Général dont les limites correspondant à celles du bassin hydrologique et à
l’intérieur duquel les servitudes sont contraignantes, mais à un degré moindre que celles
affectant le sous-secteur.

2) un Sous-Secteur d’extension restreinte, défini à l’avant du cours, sur lequel se greffent des
servitudes plus contraignantes (limites teintées en rouge).

A l’intérieur de ce sous-secteur et enserrant la basse vallée de la Charente, il est défini un
quadrilatère de base « Q » (teinté en vert) et limité par les voies suivantes :

- D. 114 de Lormont bas à Saint Savinien
- D. 128 de la sortie de Saintes à Crazannes
- D. 119 depuis Crazannes jusqu’à sa rencontre avec la D. 18
- D. 18 du carrefour de la D. 119 jusqu’à Saint Savinien.
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Les réglementations y seront les suivantes :y

A Réglementation applicable au secteur général :

a1) Interdictions :

Sont interdits :

- le transport par voie fluviale de produits dangereux liquides ou solides
- tout rejet de produits radio actifs
- le lavage des voitures le long du cours de la Charente et de ses affluents sur 50 m de part
et d’autre des rives
- les rejets d’eau qui risquent de compromettre la salubrité publique, l’alimentation des
hommes et des animaux, la satisfaction des besoins domestiques, les utilisations agricoles
ou industrielles, la sauvegarde du milieu piscicole
- l’épandage de purin sur une bande de 25 m de largeur de part et d’autre de la Charente
et de ses affluents 
- au droit des alluvions récentes de la basse vallée de la Charente (aval de RUFFEC – 16 )
et des vallées affluentes délimitées en rouge sur les cartes annexées

le stockage d’hydrocarbures liquides
le stockage et l’épandage d’engrais humains
l’installation d’élevages industriels ou semi industriels (porcins, ovins, etc…)

a2) Seront soumis à réglementation :

- la mise en place de nouveaux établissements classés en 1ère et 2ème catégorie. Celle-ci ne pourra
être autorisée que si les effluents éventuels ne sont pas susceptibles d’aggraver la qualité physico-
chimique ou bactériologique de la Charente dans les conditions d’étiage les plus sévères.

En ce qui concerne les établissements les plus polluants tels que : raffineries d’hydrocarbures,
usines de produits chimiques, usines d’engrais, papeteries, l’avis du Conseil Supérieur d’Hygiène
Publique de France devra être obligatoirement recueilli.

Les autorisations seront assorties de clauses suspensives en cas de dégradation des eaux de
surface due à ce rejets.

Des contrôles seront assurés par les Services Départementaux compétents.

- les décharges contrôlées d’ordures ménagères (la décharge communale peut être admise après
s’être assurée de la qualité du site tant en surface qu’en profondeur mais la création de décharges
pluri-communales serait souhaitable en particulier pour les communes riveraines de la Charente et de
ses affluents)

- la pose de pipe-line ou conduites souterraines servant de transport des fluides autres que l’eau
et le gaz naturel 

En outre, tout incident issu de la route ou de la voie ferrée et qui risquerait de provoquer une
pollution des eaux de la Charente et de ses affluents devra être communiqué dans les meilleurs délais
au réseau d’alerte générale dont il sera question plus loin.

B) Réglementation applicable au sous-secteur :

Outre la réglementation définie en A ci-dessus applicable à l’ensemble du secteur général et
dans le sens du renforcement des contraintes, 

b1) seront interdits 

- les dépôts de toute nature, y compris les dépôts sauvages d’ordures, d’immondices et de
détritus, 
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- la mise en place de nouveaux établissements classés hormis ceux dont les seuls inconvénients
sont les bruits et les trépidations

Des dérogations ne pourraient être accordées qu’après enquête géologique et avis favorable du
Conseil Départemental d’Hygiène.

- la création de tous dépôts classables d’hydrocarbures liquides, de produits radio actifs et des
produits chimiques dangereux.

- la création de stations services ou distributeurs de carburants à moins de 500 m des rives de
la Charente et des affluents, celles situées à plus de 500 m pouvant être autorisées à conditions
toutefois :

- 
a) qu’elles ne tombent pas sous l’interdiction liée aux points de captage public d’eau souterraine
b) qu’elles soient équipées conformément aux instructions du Ministère de l’Environnement
c) que l’implantation soit hors du quadrilatère de base « Q » qui sera  défini ci-après

- tous les rejets d’eau non traitée émanant des établissements classés déjà existants

- les déversements de toutes matières usées, tous résidus fermentescibles d’origine animale ou
végétale, toutes substances solides ou liquides, toxiques ou inflammables susceptibles de constituer
une cause d’insalubrité, de goût provoquer un incendie ou une explosion, de communiquer à l’eau un
mauvais X (cette interdiction n’est pas applicable aux déversements d’eaux traitées issues de stations
d’épuration, conformes à la législation en vigueur et approuvées par l’autorité sanitaire.

- l’ouverture de fouilles, puits, forages à travers des alluvions et les formations du crétacé
supérieur en vue de l’injection de toutes matières liquides usées

- A moins de 250 m des rives de la Charente, l’épandage du fumier

- A moins de 250 m des rives de la Charente et le long des petits affluents sur 50 mètres de
chaque côté du fond du vallon :

- le lavage des voitures
- l’épandage de purin, des eaux résiduaires ou industrielles
- l’emploi de chimio-stérilisants (pesticides insecticides)
- le stockage et l’utilisation d’engrais humains
- l’installation d’appareils d’assainissement dits fosses septiques, d’appareils équivalents, ou de

stations d’épuration de faibles capacités.
- la construction à l’intérieur de la zone inondable.

b2) Seront soumis à réglementation 

La navigation sur la Charente :

Les vedettes de promenades touristiques lorsqu’elles navigueront en amont de Saint-Savinien
seront munies d’installations sanitaires permettant de ne pas évacuer dans la rivière les matières
excrémentielles

- l’édification de logements
Chaque logement particulier ou collectif, devra être équipé d’un ensemble sanitaire convenable,

conforme à la réglementation en vigueur (le contrôle sera assuré par les services départementaux
compétents).

- les installations de prises et de restitution d’eau, les installations de traitement et de réserve de
la station de COULONGE

- les rejets d’eau
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-Les eaux rendues ou rejetées à la rivière ne devront pas, par leur température ou leur nature
compromettre la salubrité publique, l’alimentation des hommes et des animaux, la satisfaction des
besoins domestiques, les utilisations agricoles ou industrielles, la sauvegarde du milieu piscicole.

- le pacage des animaux pour lequel, le long des deux berges de la Charente, il est recommandé
d’éviter que le bétail ait accès direct à la rivière (Equipement des prairies en abreuvoirs communs).

C) Réglementation applicable au quadrilatère de base « Q »  

Outre les réglementations définies en A et B ci-dessus applicable au secteur général et au sous-
secteur, et dans le sens du renforcement des contraintes 

c1) Seront interdits

- le stockage et l’utilisation d’engrais humains
- l’installation d’élevages industriels ou semi-industriels (porcins, ovins, etc…)
- les installations existantes seront recensées et leur état sanitaire contrôlé par les services

compétents du département
- l’ouverture de route et de chemins donnant accès direct à la rivière (sauf cas de force majeure)
- l’implantation de stations services
- le stationnement sur la Charente aux alentours immédiats de la prise d’eau.

D) Précision des limites 

Pour les cas litigieux éventuels : parcelles proches des limites X à cheval sur celles-ci, une
enquête géologique sera entreprise chaque fois pour déterminer, l’épaisseur, la nature et la
transmissivité des alluvions avant de donner suite au projet.

ARTICLE 3 : Réseau d’alerte détecteur de pollution 

Les protections définies ci avant ne pouvant éliminer tous les risques de pollution en
provenance de l’amont en général et de la ville de SAINTES en particulier, le SIVOM de la région de
LA ROCHELLE, maître d’ouvrage, mettra en place un réseau d’alerte détecteur de pollution. Il sera
composé sans que cette liste soit limitative :

-de responsables au niveau des grandes villes (ANGOULEME-COGNAC-SAINTES-PONS) en
liaison avec un service coordinateur (Direction Départementale de l’Equipement à LA ROCHELLE)
lui-même relié à la station de COULONGE et aux deux stations sentinelles,

- d’informateurs locaux à l’intérieur du sous-secteur reliés à l’usine de COULONGE
(Gendarmerie, SNCF, stations météo, agents du service de l’Equipement, etc…)

- de deux stations d’alerte ou stations sentinelles implantées en principe :

- la première à l’aval de la station d’épuration de SAINTES, immédiatement en val du lieu dit
« COURBIAC »

- la seconde à l’entrée du département de la Charente-Maritime sur le territoire des communes
de CHERAC ou de SALIGNAC-DE-PONS.

Tout incident issu de la route ou de la voie ferrée qui risque de provoquer une pollution des
eaux de la Charente devra être communiqué dans les meilleurs délais au réseau d’alerte général.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes de : SAINT-
SAVINIEN – LE MUNG – CRAZANNES – PLASSAY – SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX –
PORT-D’ENVAUX – TAILLEBOURG – SAINT-VAIZE – BUSSAC – ECURAT –
FONCOUVERTE – VENERAND – LE DOUHET – ECOYEUX – JUICQ – ANNEPONT – SAINT-
HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE – LA FREDIERE – GRANDJEAN – FENIOUX – TAILLANT –
SAINTES – PONS – JONZAC – ARCHIAC – SAINT-GENIS-DE-SAINTONGE – MIRAMBEAU –
MONTILS – BURIE –MATHA – ANGOULEME – COGNAC – JARNAC – CHATEAUNEUF-
SUR-CHARENTE – MANSLE – RUFFEC – CONFOLENS – CHABANNAIS – LA
ROCHEFOUCAULT – CHASSENEUIL – MONTBRON – VILLEBOIS – LAVALETTE –
BLANZAC – BARBEZIEUX – SEGONZAC – ROUILLAC – AIGRE

à la diligence de messieurs les maires.

Il sera inséré aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la Charente-Maritime et de
la Charente.

ARTICLE 5 Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Charente
MM. les sous-Préfets de JONZAC SAINTES et SAINT-JEAN-D’ANGELY en
Charente-Maritime
MM. les sous-Préfets de COGNAC et CONFOLENS en Charente
M. l’Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Directeur départemental de

l’Equipement
M. l’Ingénieur en Chef du Génie rural des Eaux et Forêts, Direction départementale de
l’Agriculture
M. le Président à l’Action Sanitaire et Sociale 
M. le Président du SIVOM de la région de La Rochelle
Messieurs les Maires de SAINT-SAVINIEN – LE MUNG – CRAZANNES – SAINT-

GEORGES-DES-COTEAUX – PORT-D’ENVAUX – TAILLEBOURG – SAINT-VAIZE –
BUSSAC – ECURAT – FONCOUVERTE – VENERAND – LE DOUHET – ECOYEUX – JUICQ –
ANNEPONT – SAINT-HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE – LA FREDIERE – GRANDJEAN –
FENIOUX – TAILLANT – SAINTES – PONS – JONZAC – ARCHIAC – SAINT-GENIS-DE-
SAINTONGE – MIRAMBEAU – MONTILS – BURIE –MATHA – ANGOULEME – COGNAC –
JARNAC – CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE – MANSLE – RUFFEC – CONFOLENS –
CHABANNAIS – LA ROCHEFOUCAULT – CHASSENEUIL – MONTBRON – VILLEBOIS –
LAVALETTE – BLANZAC – BARBEZIEUX – SEGONZAC – ROUILLAC – AIGRE

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
 DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DE CHARENTE MARITIME

SERVICE :
SANTE ENVIRONNEMENT

AP N° 06-2485

A R R Ê T É
portant déclaration d'utilité publique

l'exploitation de la ressource en eau du forage de
PORT D'ENVAUX "Les Gailleries"

dérivation des eaux souterraines, protection de la ressource
et distribution des eaux

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
CHEVALIER de la LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER de L’ORDRE NATIONAL du MERITE

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L 215-13, L 211-2, L 214-1 à L 214-6 ;

VU le Code de la Santé Publique, parties législative et réglementaire - Livre III - titre II - Chapitre Ier

"eaux potables" et chapitre IV "dispositions pénales et administratives" ;

VU le Code de l’Expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L 126-1 et R 126-1 à R 126-3;

VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ;

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;

VU les décrets d'application de la Loi sur l'Eau n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 ;

VU le décret n° 2006-570 du 17 mai 2006 relatif à la publicité des servitudes d’utilité publique
instituées en vue d’assurer la protection de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine et
modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles R 1321-7,
R 1321-14, R 1321-42 et R 1321-60 du Code de la Santé Publique ;

VU l'arrêté n° 94-154 du 19 décembre 1994 portant délimitation des zones vulnérables aux pollutions
par les nitrates d'origine agricole sur le bassin Adour-Garonne ;
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VU l'arrêté préfectoral du 6 août 1996, portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux du bassin Adour-Garonne, et notamment les mesures B6, B22, B26, C17 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 03-3757 du 2 décembre 2003 fixant la liste des communes incluses dans les
zones de répartition des eaux de la Charente-Maritime ;

VU la délibération du Syndicat des Eaux en date du 24 mars 2000, portant décision pour
l'établissement de périmètres de protection et portant engagement d'indemniser les usagers ;

VU l’avis favorable de la commission départementale spécialisée captages en date du 10 mars 2005 ;

VU le dossier et les résultats de l’enquête publique qui a eu lieu en application de l’arrêté préfectoral
n° 05-2864 du 1er septembre 2005 ;

VU l’avis favorable du Commissaire enquêteur, en date du 28 novembre 2005 ;

VU l’avis favorable du Conseil Départemental d’Hygiène en date du 18 mai 2006 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ;

A R R ÊT E :

ARTICLE 1er - Sont déclarés d'utilité publique les travaux réalisés par le Syndicat des Eaux,
consistant-en :

La réalisation d'un forage dénommé "Les Gailleries", commune de PORT D'ENVAUX,

La création de périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée du forage et
l'institution des servitudes afférentes,

La distribution de ces eaux destinées à la consommation humaine.

SECTION I - DERIVATION DES EAUX

ARTICLE 2 - Le Syndicat des Eaux, est autorisé à dériver une partie des eaux souterraines recueillies
par le forage "Les Gailleries", exécuté sur le territoire de la commune PORT D'ENVAUX, de
coordonnées Lambert II étendu :

X = 363.690 Y = 2097.600 Z = + 18 m NGF

ARTICLE 3 - Le volume prélevé par pompage par le Syndicat des Eaux ne pourra excéder 100 m3/h
en débit instantané et 2 000 m3/j en débit journalier.

L'ouvrage sera équipé d'une pompe immergée fournissant un débit variant de 40 m3/h à 100 m3/h.

Les volumes prélevés ne devront en aucun cas induire de transferts d'eaux de mauvaise qualité, par
drainance descendante dans l'aquifère capté. Toute détérioration de la qualité pourra conduire à une
modification des conditions d’exploitation, allant dans le sens d’une diminution des prélèvements. Le
programme de surveillance pourra également être modifié en conséquence.

ARTICLE 4 – AUTO SURVEILLANCE

Le Syndicat des Eaux est tenu d'équiper le forage d'un dispositif de comptage et de suivi du volume
prélevé, du débit d'exploitation, du temps de pompage et du niveau de la nappe.
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 Contrôle en continu du niveau d’eau avec stockage informatique,

 Contrôle en continu des débits d’exhaure.

 Contrôle régulier des paramètres : nitrates et sélénium sur l'eau brute.

Le réseau de surveillance sera complété par la réalisation d'un piézomètre de contrôle qui reconnaîtra
la nappe captive du Cénomanien. Il sera implanté entre le captage "Les Gailleries" et la rivière
Charente, à proximité de l'ancienne laiterie, commune de Port d'Envaux. Il y sera effectué :

 Un suivi en continu du niveau d’eau avec stockage informatique,

 Un suivi mensuel des paramètres : nitrates, température, conductivité et oxygène dissous, la
première année. La fréquence des mesures sera ensuite adaptée en fonction des résultats
obtenus.

Une synthèse annuelle de l'auto contrôle devra être transmise au service de la DISE, chargé de la
Police de l'eau.

Le Syndicat est en outre tenu de laisser l'accès aux installations aux agents chargés de la Police de
l'eau.

ARTICLE 5 - Conformément à l'engagement pris par le bureau syndical dans sa séance du 24 mars
2000, le Syndicat des Eaux devra indemniser les usagers des eaux de tous les dommages qu'ils
pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux.

SECTION II - PERIMETRES DE PROTECTION

ARTICLE 6 - Il est établi autour du forage un périmètre de protection immédiate. Pour la protection
de la ressource, il est institué un périmètre de protection rapprochée et un périmètre de protection
éloignée dont les limites figurent sur les cartes jointes au dossier de déclaration d'utilité publique des
travaux.

6.1 - PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE
(320 m2 - commune de PORT D'ENVAUX)

Il concerne la parcelle n° 1 - section ZT.

Les terrains sont acquis en toute propriété par le Syndicat des Eaux, clos, protégés contre les eaux
extérieures.

Toutes les activités sont interdites, excepté celles résultant de l'entretien régulier du captage et des
terrains. Tous produits d'entretien potentiellement polluants sont à proscrire dans ce périmètre.

Mesures immédiates :

Un certain nombre d’actions nécessaires à la protection immédiate du captage sont d’application
immédiate. Elles figurent en annexe.

6.2 - PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE
(20 ha - commune de PORT D'ENVAUX)

6.2.1 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION SPECIFIQUE

Activités interdites :

• La réalisation de forages atteignant les calcaires du Cénomanien à la seule exception des
forages d'eau potable déclarés d'utilité publique.
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• L'ouverture, l'extension ou l'exploitation de carrières.

• L'installation de décharges contrôlées, le dépôt d'immondices, de détritus, de produits
radioactifs et le déversement de tout produit ou matière susceptible d'altérer directement ou
indirectement la qualité des eaux.

Activités réglementées :

• Toute construction souterraine, tout creusement de fossés, de cours d’eau ou d’excavation ne
devra atteindre les marnes du Turonien inférieur et sera soumis à l’avis d’un hydrogéologue
qualifié.

• Les ouvrages de transport des eaux usées brutes ou épurées d’origine industrielle devront
éviter autant que possible le périmètre de protection rapprochée. En cas d'impossibilité, ces
ouvrages devront être étanches et faire l’objet d’un contrôle d’étanchéité tous les 3 ans.

6.2.2 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION GENERALE

Toutes les autres activités non encore énoncées, ci dessus seront réglementées par la législation
générale existante ou future.

S'appliquera, de plus, la réglementation résultant de la situation du captage en zone vulnérable
aux nitrates d'origine agricole.

L'arrêté préfectoral relatif au programme d'action dans les zones vulnérables aux nitrates
d'origine agricole sera appliqué. Cet arrêté préfectoral devra être mis en œuvre, avec un strict
respect des capacités de stockage d’effluents d’élevage, des conditions de dépôts en bout de
champ et d'épandage des fertilisants.

En outre, une attention particulière sera portée à l’utilisation des produits phytosanitaires et à la
gestion des déchets associés.

Les installations existantes doivent être conformes ou rendues conformes, à ces réglementations.

Rappel des principales règles dont la mise en application conduit à la protection rapprochée
des ouvrages :

1. Cas particulier des forages :

Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement d'eau
souterraine non domestique, postérieur à mars 1993 (supérieur à 40 m3/j et à 8 m3/h) est soumis
à autorisation.

Tout forage reconnu d’utilité publique et atteignant l’aquifère exploité devra faire l’objet d’une
étude préalable et d’un suivi par un hydrogéologue qualifié garantissant l’exécution des travaux,
conformément aux règles de l’art. Toutes précautions devront être prises pour éviter les
communications entre nappes (cimentation).

Les forages actuels utilisés devront faire l’objet d’un diagnostic. Les ouvrages à risque seront
mis en conformité aux frais des propriétaires en vue d’empêcher l’intercommunication des
nappes. Ceux qui ne sont pas utilisés seront rebouchés dans les règles de l’art.

2. Les autres réglementations

L'implantation de camping caravaning.

La création ou la modification d'étang ou de plan d'eau.

Le remblaiement d’excavations ou de carrières existantes devra être réalisé exclusivement avec
des matériaux inertes.

L’implantation d’ouvrages de transport des eaux usées d’origine domestique, qu’elles soient
brutes ou épurées devront satisfaire aux normes et directives techniques existantes au moment
de leur mise en œuvre.
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Les constructions actuelles présentes dans le périmètre rapproché et notamment les bâtiments
d'élevage, devront faire l'objet d'une enquête pour déterminer le niveau d'efficacité et de
conformité des dispositifs d'assainissement. Les installations inadaptées devront être
réhabilitées.

Les systèmes d’assainissement autonome devront être régulièrement contrôlés.

6.3 - PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE
(350 ha - communes de PORT D'ENVAUX – CRAZANNES - PLASSAY)

6.3.1 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION SPECIFIQUE

Néant.

6.3.2 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION GENERALE

Toute activité est soumise aux contraintes fixées par la législation générale existante ou future.

Rappel des principales réglementations dont la mise en application conduit à la protection
éloignée des ouvrages :

La réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement

• L’installation de centre de stockage de déchets, stockages de produits polluants, activité
industrielle ou autres.

• L’ouverture de carrières.

La Loi sur l'Eau et ses textes d'application

• La création ou la modification d'étang ou de plan d'eau.

• Tout prélèvement, d'eau souterraine non domestique, postérieur à mars 1993 et supérieur ou
égal à 8 m3/h est soumis à autorisation.

• Les nouveaux puits et forages devront être conçus et réalisés dans les règles de l’art afin
d’éviter le mélange des nappes.

L'arrêté préfectoral relatif au programme d'actions en zone vulnérable aux nitrates d'origine
agricole.

Mises en conformité :
• Mise en conformité des dispositifs d'assainissement autonome.

• Mise en conformité des bâtiments d'élevage.

• Mise en conformité des forages actuels, en vue d'empêcher l'intercommunication des nappes
et/ou l'infiltration des eaux de ruissellement, conformément à la Loi sur l’Eau. Les forages
non exploités seront rebouchés en veillant à respecter la protection de la nappe captée.

ARTICLE 7 - Réglementation des activités, installations et dépôts existants à la date du présent
arrêté.

Ces installations devront satisfaire aux obligations de l'article 6 dans un délai de trois ans à compter de
la date de publication du présent arrêté.

ARTICLE 8 - Postérieurement à l'application du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité,
installation ou dépôt réglementé qui voudrait y apporter une quelconque modification, devra faire
connaître son intention à l'administration en précisant :
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 La localisation et les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter
atteinte directement ou indirectement à la qualité de l'eau.

 Les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.

L'enquête hydrogéologique, éventuellement prescrite par l'administration, sera faite par un
hydrogéologue, aux frais du pétitionnaire.

L'administration fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un
délai maximum de trois mois à partir de la fourniture de tous les renseignements ou documents
réclamés.

Sans réponse de l'administration au terme de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues
par le pétitionnaire.

Il est rappelé que les activités réglementées visées à l'article 6.2 pourront faire l'objet d'une interdiction
si le projet ne présente pas toutes garanties pour la protection et la conservation de la qualité de l'eau.

ARTICLE 9 - SANCTIONS

Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 6 du présent arrêté sera passible des peines
prévues par le décret 67-1094 du 15 décembre 1967 pris pour l'application de la loi modifiée 64-1245
du 16 décembre 1964, et les articles 22 à 30 de la loi sur l'eau 92-3 du 3 janvier 1992, sans préjudice
des peines prévues par d'autres polices administratives (installations classées, police des eaux, etc.)

ARTICLE 10 - RECOURS
Les prescriptions du présent arrêté peuvent faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la
date de notification, d’un recours administratif (gracieux auprès du préfet ou hiérarchique auprès du
ministre) et/ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Poitiers.

ARTICLE 11 - PUBLICITE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

Le présent arrêté sera affiché à la mairie de chacune des communes concernées par les périmètres de
protection, pendant une durée minimale de deux mois. Une mention de cet affichage sera insérée en
caractères apparents dans deux journaux locaux.

Par ailleurs, un extrait du présent arrêté sera adressé par le Président du Syndicat des Eaux à chaque
propriétaire intéressé afin de l'informer des servitudes qui grèvent son terrain, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception. Lorsque l'identité ou l'adresse d'un propriétaire est inconnue, la
notification est faite au maire de la commune sur le territoire de laquelle est située la propriété soumise
à servitudes, qui en assure l'affichage et, le cas échéant, la communique à l'occupant des lieux.

Les maires des communes concernées par les périmètres de protection conserveront un exemplaire du
présent arrêté et délivreront à toute personne qui le demande les informations sur les servitudes qui y
sont rattachées.

Enfin, les servitudes afférentes aux périmètres de protection mentionnées à l'article 6 seront annexées
au plan local d'urbanisme dans les conditions définies aux articles L. 126-1 et R. 126-1 à R. 126-3 du
code de l'urbanisme.

SECTION III - DISTRIBUTION DES EAUX

ARTICLE 12 - Les eaux captées pourront être distribuées en vue de la consommation humaine sous
réserve de répondre aux conditions exigées par le code de la Santé Publique - Titre II – Chapitre des
eaux potables.

Elles devront faire l'objet d'une désinfection au chlore avant distribution.
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Le procédé de traitement - son installation - son fonctionnement et la qualité des eaux distribuées sont
placés sous le contrôle de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales.

Toute modification du traitement devra faire l'objet d'une déclaration auprès de ce service.

SECTION IV - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 13 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente Maritime, le Maire de Port
d'Envaux, le Président du Syndicat des Eaux, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la
Forêt, le Directeur Départemental de l'Equipement, l'Ingénieur des Mines, l'Inspecteur des
Etablissements classés, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Charente Maritime.

LA ROCHELLE, le 13 juillet 2006

LE PREFET,

Signé : Jacques REILLER
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ANNEXES
MESURES IMMEDIATES A LA MISE EN OEUVRE DU PRESENT ARRÊTE

PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE

• Un bouchon de ciment sera réalisé au fond du forage.

Les forages référencés 1670, 1990 et 4226, situés dans la zone d'appel du captage "Les Gailleries"
devront faire l'objet d'un diagnostic préalable à une éventuelle réhabilitation dans le cadre du protocole
relatif à la préservation qualitative des nappes du Crétacé en Charente-Maritime et selon les modalités
du protocole d'accord relatif à la mise en conformité des forages agricoles..
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Protection du captage « Les Gailleries » - PORT D'ENVAUX - Prescriptions.

PERIMETRES DE PROTECTION DU FORAGE « Les Gailleries » - PORT D'ENVAUX

PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIATE (cf. plan de localisation).
Section ZT - parcelle n° 1 - environ 320 m2

REGLEMENTATION SPECIFIQUE REGLEMENTATION GENERALE

Activités interdites Activités réglementées

Toutes les activités sont interdites, excepté celles
résultant de l'entretien régulier du captage et des terrains.
Tous produits d'entretien potentiellement polluants sont à
proscrire dans ce périmètre.

Mesures immédiates à la mise en œuvre de l’arrêté :
• Un bouchon de ciment sera réalisé au fond du forage.
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Protection du captage « Les Gailleries » - PORT D'ENVAUX - Prescriptions.

 

PERIMETRES DE PROTECTION DU FORAGE « Les Gailleries » - PORT D'ENVAUX
 

 PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE (20 ha) (cf. plan de localisation).

 REGLEMENTATION SPECIFIQUE  REGLEMENTATION GENERALE

 Activités interdites  Activités réglementées  

• La réalisation de forages atteignant les
calcaires du Cénomanien à la seule
exception des forages d'eau potable
déclarés d'utilité publique.

• L'ouverture, l'extension ou l'exploitation
de carrières.

• L'installation de décharges contrôlées, le
dépôt d'immondices, de détritus, de
produits radioactifs et le déversement de
tout produit ou matière susceptible
d'altérer directement ou indirectement la
qualité des eaux.

• Toute construction souterraine, tout
creusement de fossés, de cours d’eau ou
d’excavation ne devra atteindre les marnes
du Turonien inférieur et sera soumis à
l’avis d’un hydrogéologue qualifié.

• Les ouvrages de transport des eaux usées
brutes ou épurées d’origine industrielle
devront éviter autant que possible le
périmètre de protection rapprochée. En cas
d'impossibilité, ces ouvrages devront être
étanches et faire l’objet d’un contrôle
d’étanchéité tous les 3 ans.

Toutes les autres activités non encore énoncées, ci dessus seront réglementées par la législation générale existante ou
future.
S'appliquera, de plus, la réglementation résultant de la situation du captage en zone vulnérable aux nitrates d'origine
agricole.

L'arrêté préfectoral relatif au programme d'action dans les zones vulnérables aux nitrates d'origine agricole sera
appliqué. Cet arrêté préfectoral devra être mis en œuvre, avec un strict respect des capacités de stockage d’effluents
d’élevage, des conditions de dépôts en bout de champ et d'épandage des fertilisants.
En outre, une attention particulière sera portée à l’utilisation des produits phytosanitaires et à la gestion des déchets
associés.

 Les installations existantes doivent être conformes ou rendues conformes, à ces réglementations.
 
 RAPPEL DES PRINCIPALES RÈGLES dont la mise en application conduit à la protection des ouvrages :
 1. Cas particulier des forages

• Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement d'eau souterraine non domestique,
postérieur à mars 1993 (supérieur à 40 m3/j et à 8 m3/h) est soumis à autorisation.

• Tout forage reconnu d’utilité publique et atteignant l’aquifère exploité devra faire l’objet d’une étude préalable et d’un
suivi par un hydrogéologue qualifié garantissant l’exécution des travaux, conformément aux règles de l’art. Toutes
précautions devront être prises pour éviter les communications entre nappes (cimentation).

• Les forages actuels utilisés devront faire l’objet d’un diagnostic. Les ouvrages à risque seront mis en conformité aux
frais des propriétaires en vue d’empêcher l’intercommunication des nappes. Ceux qui ne sont pas utilisés seront
rebouchés dans les règles de l’art.

 2. Les autres réglementations

• L'implantation de camping caravaning.
• La création ou la modification d'étang ou de plan d'eau.
• Le remblaiement d’excavations ou de carrières existantes devra être réalisé exclusivement avec des matériaux inertes.
• L’implantation d’ouvrages de transport des eaux usées d’origine domestique, qu’elles soient brutes ou épurées devront

satisfaire aux normes et directives techniques existantes au moment de leur mise en œuvre.
• Les constructions actuelles présentes dans le périmètre rapproché et notamment les bâtiments d'élevage, devront faire

l'objet d'une enquête pour déterminer le niveau d'efficacité et de conformité des dispositifs d'assainissement. Les
installations inadaptées devront être réhabilitées.

• Les systèmes d’assainissement autonome devront être régulièrement contrôlés.
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Protection du captage « Les Gailleries » - PORT D'ENVAUX - Prescriptions.

 

 PERIMETRES DE PROTECTION DU FORAGE « Les Gailleries » - PORT D'ENVAUX
 

 PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE (350 ha)  (cf. plan de localisation).

 Communes de Crazannes, Plassay et Port d'Envaux

 REGLEMENTATION SPECIFIQUE  REGLEMENTATION GENERALE

 Activités interdites  Activités réglementées  

 Néant.  Néant.  Toute activité est soumise aux contraintes fixées par la législation générale existante ou future.

 RAPPEL DES PRINCIPALES REGLEMENTATIONS dont la mise en application conduit à la protection
éloignée des ouvrages :

• La réglementation des Installations Classées pour la protection de l'Environnement :
- L’installation de centre de stockage de déchets, stockages de produits polluants, activité industrielle ou

autres.
- L’ouverture de carrières.

• La Loi sur l'Eau et ses textes d'application :
- La création ou la modification d'étang ou de plan d'eau.
- Tout prélèvement, d'eau souterraine non domestique, postérieur à mars 1993 et supérieur ou égal à 8 m3/h est

soumis à autorisation.
- Les nouveaux puits et forages devront être conçus et réalisés dans les règles de l’art afin d’éviter le mélange

des nappes.

• L'arrêté préfectoral relatif au programme d'actions en zone vulnérable aux nitrates d'origine agricole.

 Mises en conformité :
• Mise en conformité des dispositifs d'assainissement autonome.
• Mise en conformité des bâtiments d'élevage.
• Mise en conformité des forages actuels, en vue d'empêcher l'intercommunication des nappes et/ou l'infiltration

des eaux de ruissellement, conformément à la Loi sur l’Eau. Les forages non exploités seront rebouchés en
veillant à respecter la protection de la nappe captée.

 

 Mesures immédiates à la mise en œuvre de l’arrêté :

Les forages référencés 1670, 1990 et 4226, situés dans la zone d'appel du captage "Les Gailleries" feront l'objet d'un diagnostic préalable à une éventuelle réhabilitation dans le
cadre du protocole relatif à la préservation qualitative des nappes du Crétacé en Charente-Maritime et selon les modalités du protocole d'accord relatif à la mise en conformité des
forages agricoles.
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PREFET DE LA  CHARENTE-MARITIME 

 

A.P. N° 12-1649 

Du 25 juin 2012 

 

ARRETE 
 
 

PORTANT 
 

DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE : 
- DES TRAVAUX DE PRELEVEMENT ET DE DERIVATION DES E AUX 

- DE L’INSTAURATION DES PERIMETRES DE PROTECTION 
 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT  
 

AUTORISATION D’UTILISER L’EAU EN VUE DE LA CONSOMMA TION HUMAINE  
PRODUCTION, TRAITEMENT ET DISTRIBUTION  

 
CONCERNANT LES CAPTAGES :  

Forages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et F4- Plantis du Péré 

COMMUNES de SAINT SAVINIEN et TAILLEBOURG 
____________ 

 
 
 
 

La Préfète de la Charente-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier  de l'Ordre National du Mérite 
 
 
 

Vu la Charte de l’Environnement de 2004, texte fondamental du Préambule de la Constitution de 1958 ; 

Vu le Code de la Santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à R. 1321-63 ; 

Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles L.214-1 à L.214-6, L.214-8 et L.215-13 ; 

Vu le Code Minier et notamment l’article 131 ;  

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant 
les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles 
L.214-1 à 6 du Code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la 
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;  

Vu l'arrêté du 1er décembre 2009, portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des 
eaux du bassin Adour-Garonne et arrêtant le programme pluriannuel des mesures ; 
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Vu l'arrêté n° 94-154 du 19 décembre 1994 portant délimitation des zones vulnérables aux pollutions par 
les nitrates d'origine agricole sur le bassin Adour-Garonne ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 03-3757 du 2 décembre 2003 fixant la liste des communes incluses dans les zones 
de répartition des eaux de la Charente-Maritime ; 

Vu le protocole d'accord relatif à la préservation qualitative des nappes du crétacé en Charente-Maritime, 
signé le 28 mai 2003 ; 

Vu le protocole d'accord relatif à la mise en conformité des forages agricoles, signé le 28 mai 2003 ; 

Vu l'accord-cadre relatif à l'implication des activités agricoles ayant un impact dans le programme de 
préservation de la ressource en eau, signé le 28 mai 2003 ; 

Vu la délibération de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle en date du 29 mai 2009 portant 
décision d'engager la procédure de déclaration d'utilité publique nécessaire à l'utilisation et à la protection 
de captages d'eau destinée à la consommation humaine ; 

Vu le rapport de l’hydrogéologue agréée en matière d’hygiène publique, relatif à l’instauration des 
périmètres de protection en date du 14 avril 2009 ; 

Vu l’avis favorable de la commission départementale spécialisée captages en date du 16 novembre 2010 ; 

Vu les résultats de l’enquête publique, prescrite par l’arrêté préfectoral n° 11-3130 du 29 septembre 2011, 
qui s’est déroulée du 7 novembre 2011 au 9 décembre 2011 ; 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 6 janvier 2012 ; 

Vu l’avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
en date du 26 avril 2012 ; 

 

CONSIDERANT : 

Que l’instauration des périmètres de protection permet d’assurer la sauvegarde de la qualité des eaux 
captées par les ouvrages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et F4-Plantis du Péré par rapport aux 
pollutions ponctuelles ou accidentelles ; 

Qu’il y a lieu de mettre en conformité avec la législation ces installations de production des eaux destinées 
à la consommation humaine, dont la Communauté d’Agglomération de La Rochelle est maître d'ouvrage ;  

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Charente-Maritime ; 

ARRÊTE : 

 

CHAPITRE 1 er - DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

ARTICLE  1er : Sont déclarés d'utilité publique au bénéfice de la Communauté d’Agglomération de La 
Rochelle : 

� Les travaux réalisés en vue de la dérivation des eaux pour la consommation humaine par le 
captage F1-Coulonge sis sur la commune de Saint Savinien et les captages F2-Sorins, F3-
Liberneuil et F4- Plantis du Péré, sis sur la commune de Taillebourg ;  

� La création d'un périmètre de protection immédiate pour chacun des captages et pour la source 
avaloir de Liberneuil et l'institution des servitudes afférentes ; 
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� La création d’un périmètre de protection rapprochée global (PPR1) autour des ouvrages de 
captage et d’un sous-périmètre de protection rapprochée (PPR2) autour du forage F3-Liberneuil 
et l'institution des servitudes afférentes ; 

� La création d'un périmètre de protection éloignée commun aux 4 forages et l'institution des 
servitudes afférentes. 

 

SECTION 1 - DERIVATION DES EAUX ET AUTORISATION DE PRELEVEMENT  

ARTICLE 2 :  La Communauté d’Agglomération de La Rochelle est autorisée à prélever et à dériver une 
partie des eaux souterraines recueillies par les captages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et F4-
Plantis du Péré, exécutés sur le territoire des communes de Saint-Savinien et Taillebourg.  

Ces ouvrages sont répertoriés de la façon suivante : 

 

 F1 Coulonge F2 Sorins F3 Liberneuil F4 Plantis 

Code BSS 6831X-0032 6831X-0039 6831X-0035 6831X-0040 

Commune Saint-Savinien Taillebourg Taillebourg Taillebourg 

X 365 750 367 050 367 650 368 550 

Y 2 099 050 2 098 650 2 098 300 2 098 200 

Z (NGF) + 17 m + 14 m + 8 m + 10 m 

Parcelle BM 36 ZK 128 ZK 124 OC 688 

Profondeur/sol 67,1 m 72 m 65 m 46 m 

 

Les 4 ouvrages exploitent la nappe captive du Cénomanien moyen carbonaté (C2). 

 

ARTICLE 3 :  L'exploitation des captages est autorisée dans les conditions suivantes : 

Les débits et volumes exploitables par les forages sont limités par le niveau dynamique fixé comme seuil, 
pour ne pas dénoyer l'aquifère. 

Captage Cote minimale du 
niveau dynamique à 

ne pas franchir 

Débit maximal 
instantané  

(m3/h) 

Débit maximal 
journalier (20 h/j) 

(m3/j) 

Volume annuel 
maximal pouvant 

être prélevé 
(m3/an) 

F1-Coulonge - 22 m NGF 60 1 200  

F2-Sorins - 14,50 m NGF 40 800  

F3-Liberneuil - 14,50 m NGF 120 2 400  

F4-Plantis du Péré - 9 m NGF 30 600  

Total  
Champ captant 

 250 5 000 1 300 000 

Pour éviter tout risque, en période d'inondation, le captage F3-Liberneuil est mis à l'arrêt. 
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ARTICLE 4 :  La Communauté d’Agglomération de La Rochelle est tenue d'équiper les forages d'un 
dispositif de comptage et de suivi du volume prélevé, du débit d'exploitation, du temps de pompage et du 
niveau de la nappe. Les mesures comportent, pour chacun des forages : 

• Un suivi en continu des débits et volumes d'exhaure avec stockage informatique. 

• Un suivi en continu des niveaux d’eau avec stockage informatique.  

La surveillance de la qualité de l’eau brute prélevée s'exerce de la façon suivante : 

• Une mesure semestrielle de la teneur en arsenic sur l'eau produite par le forage F1-Coulonge. 

Afin de prévenir toute inversion de flux de la nappe sous-alluviale de la Charente vers la nappe captive du 
Cénomanien carbonaté, 2 piézomètres de surveillance et d'alerte ont été réalisés entre le champ captant et la 
Charente. Les modalités de surveillance à mettre en place sur P1F1 et P2F2 sont les suivantes 

• Mesure en continu des niveaux,  

• Mesure en continu des paramètres température et conductivité, 

• Analyse trimestrielle comprenant un bilan ionique simple,  

• Analyse des pesticides (recherche des molécules intégrées au contrôle sanitaire) en début d'été 
(juin/juillet), 

• Analyse complémentaire (bilan ionique), en cas de crue de la Charente avec débord, 

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle (et/ou son exploitant) est tenue de conserver trois ans les 
dossiers consignant les résultats de ces mesures et les éléments du suivi de l'exploitation du captage. Elle 
les tient à la disposition de l'autorité administrative. Chaque année ou sur simple demande, elle adresse au 
service chargé de la Police de l'eau, une synthèse comprenant tous les éléments suivis et commentés. 

Toute détérioration de la qualité de l'eau captée ou toute anomalie relevée dans le cadre du suivi de 
l'exploitation des captages, concernant notamment la piézométrie, peut conduire à une modification des 
conditions d’exploitation, se traduisant par une réduction ou une suspension temporaire des prélèvements. 

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle est en outre tenue de laisser accès aux installations aux 
agents chargés de la Police de l'eau. 

 

ARTICLE 5 :  Conformément aux engagements pris par le conseil communautaire lors de la séance du 
29 mai 2009, la Communauté d’Agglomération de La Rochelle doit indemniser, selon les règles applicables 
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, les usagers des eaux de tous les dommages qu'ils 
peuvent prouver leur être causés par la dérivation des eaux ainsi que les propriétaires et exploitants 
concernés par les servitudes établies sur les terrains compris à l'intérieur des périmètres de protection. 

 

SECTION 2 - INSTAURATION DES PERIMETRES DE PROTECTION  

ARTICLE 6 : Il est établi autour des captages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et F4-Plantis du 
Péré des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée qui s'étendent conformément aux 
indications des plans parcellaires joints au dossier de déclaration d'utilité publique des travaux. 

Les limites de ces périmètres figurent également sur les plans annexés au présent arrêté. 

6.1 -  PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIATE  

Un périmètre de protection immédiate est institué autour de chaque captage et autour de la source avaloir 
située à proximité du forage F3-Liberneuil - Cf. annexe 1 : 
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Les mesures de protection qui sont prescrites dans ces périmètres sont applicables sans délai : 

• Les terrains sont acquis en toute propriété par la Communauté d’Agglomération de La Rochelle et 
protégés contre les eaux extérieures. Des aménagements sont réalisés pour permettre l'évacuation 
des eaux pluviales hors des périmètres.  

• Leur accès est interdit à toute personne étrangère à l'exploitation des ouvrages de captage et des 
installations annexes. 

• Les têtes de forage sont recouvertes d'un dispositif de protection étanche.  

• Toutes les activités y sont interdites, excepté celles nécessaires à l'exploitation et à l'entretien de 
l'usine de traitement des eaux de Coulonge, des ouvrages de captage et des installations annexes.  

• Les terrains sont régulièrement entretenus. L'emploi de tout produit potentiellement polluant y est 
à proscrire. 

F1-Coulonge : Le périmètre concerne les parcelles 36 et 38 - section BM, commune de Saint-Savinien. Il 
couvre une surface de 22 313 m2. Le forage est implanté sur la parcelle 36, dans l'enceinte de l’usine de 
traitement des eaux. L’accès à l’usine est strictement réglementé et géré par l'exploitant des installations 
(système de surveillance par caméras). Ce périmètre est clôturé et le portail d’entrée est maintenu fermé. 

F2-Sorins : Le périmètre concerne la parcelle 128 - section ZK, commune de Taillebourg. Il couvre une 
surface de 2 723 m2. Une clôture d'une hauteur de 2 m est installée autour de ce périmètre. Un portail avec 
fermeture cadenassée en interdit l’accès à toute personne étrangère au service.  

F3-Liberneuil  : Le périmètre concerne la parcelle 124 sections ZK, commune de Taillebourg. Il couvre 
une surface 900 m2. Une clôture d'une hauteur de 2 m est installée autour de ce périmètre. Un portail avec 
fermeture cadenassée en interdit l’accès à toute personne étrangère au service.  

Source-avaloir de Liberneuil voisine du forage F3 : Cette source est intégrée dans un périmètre de 
protection immédiate disjoint. Le terrain d’une superficie de 25 m2 concerne les parcelles C527p et ZK32p, 
commune de Taillebourg. Il est clôturé et possède un portail cadenassé. La vasque est aménagée pour 
permettre les écoulements de la source en période de hautes eaux, mais également pour éviter tout retour 
d’eau en période de basses eaux. Le ruisseau rejoignant la source est largement dévié pour ne retrouver son 
cours que 50 m à l’aval.   

F4-Plantis du Péré : Le périmètre concerne les parcelles 687 et 688 de la section OC, commune de 
Taillebourg. Il couvre une surface 2218 m2. Une clôture d'une hauteur de 2 m est installée autour de ce 
périmètre. Un portail avec fermeture cadenassée en interdit l’accès à toute personne étrangère au service.  

6.2 -  PERIMETRES DE PROTECTION RAPPROCHEE - Cf. annexes 2 et 3 - 

Deux périmètres de protection rapprochée sont définis : 

Périmètre de protection rapprochée - PPR1 : Ce périmètre englobe une vaste zone autour des 4 
captages. Il couvre une surface de 980 hectares et s’étend sur les communes de Saint-Savinien, Taillebourg, 
Crazannes.  

Périmètre de protection rapprochée - PPR2 : Ce périmètre est spécifique au forage F3-Liberneuil. Il est 
inclus dans le périmètre PPR1 et couvre le bassin versant du vallon de Liberneuil. Il s'étend sur la 
commune de Taillebourg sur une surface d’environ 135 hectares. Des mesures de protection renforcée y 
sont prescrites. 

Les servitudes de protection qui sont instituées sur les terrains de ces périmètres sont les suivantes : 
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6.2.1 Périmètre de protection rapprochée - PPR1 

Activités interdites  

• La réalisation de forages atteignant l’aquifère du Cénomanien, à l'exception des forages d’eau 
potable déclarés d’utilité publique et ceux destinés à la surveillance des eaux souterraines ; 

• L'ouverture et l'exploitation de carrières ou gravières ; 

• L'installation de décharges contrôlées, le dépôt d'immondices, de détritus, de produits radioactifs 
et déversements de tout produit ou matière susceptible d'altérer directement ou indirectement la 
qualité des eaux ; 

• La création de plan d'eau dans les bassins versants topographiques des vallons des Sorins, de 
Liberneuil, du Plantis du Péré où l'épaisseur de l'imperméable est plus faible ; 

• L'implantation de stockage d’hydrocarbures, de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous 
autres produits liquides ou gazeux susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à 
la qualité des eaux ; 

• Le défrichement. 

Activités réglementées 

• Les forages captant la nappe libre du Turonien sont autorisés sous réserve d'une étude préalable et 
d’un suivi par un hydrogéologue qualifié qui doit garantir la bonne exécution des travaux ; 

• L'épandage ou l'infiltration de lisiers, d'eaux usées d'origine domestique ou industrielle, est 
soumis à autorisation ; 

• Le stockage de produits chimiques et d’eaux usées de toute nature sera autorisé dans les mêmes 
conditions que celles prévues par l'arrêté du 1er juillet 2004 relatif aux stockages des produits 
pétroliers. 

Rappel de la règlementation générale  

• Toutes les autres activités non encore énoncées ci-dessus sont réglementées par la législation 
générale existante ou future. 

• Les installations existantes doivent être conformes ou rendues conformes à la réglementation. 

• La réglementation résultant de la situation du captage en zone vulnérable aux nitrates d'origine 
agricole doit être respectée. L'arrêté préfectoral relatif au programme d'action dans les zones 
vulnérables aux nitrates d'origine agricole est appliqué. Cet arrêté est mis en œuvre, avec un strict 
respect des capacités de stockage d’effluents d’élevage, des conditions de dépôts en bout de 
champ et d'épandage des fertilisants. En outre, une attention particulière doit être portée à 
l’utilisation des produits phytosanitaires et à la gestion des déchets associés. 

• Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement d'eau 
souterraine non domestique (supérieur à 1000 m3/an et à 8 m3/h) postérieur à mars 1993 est 
soumis à autorisation. 

• Les forages ou prélèvements souterrains soumis à déclaration, sont réalisés en respectant les 
prescriptions générales de l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003, particulièrement en ce qui 
concerne l'isolation inter-nappes. 

• Conformément aux protocoles d'accord relatif à la préservation qualitative des nappes du crétacé 
et à la mise en conformité des forages agricoles, les forages actuels utilisés doivent faire l’objet 
d’un diagnostic. Les ouvrages à risque sont mis en conformité aux frais des propriétaires en vue 
d’empêcher l’intercommunication des nappes et tout particulièrement, l'infiltration des eaux de 
ruissellement. Ceux qui ne sont pas utilisés sont rebouchés dans les règles de l’art en veillant à 
respecter la protection de la nappe captée.  

• Le bon fonctionnement des systèmes d’assainissement autonome est régulièrement vérifié. 

• Le remblaiement d’excavations ou de carrières existantes devra être réalisé exclusivement avec 
des matériaux inertes.  
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6.2.2 Périmètre de protection rapprochée – PPR2 

Ce périmètre comporte des servitudes de protection renforcée qui viennent compléter celles établies 
pour le périmètre PPR1 : 

Interdictions complémentaires 

• Les points d’abreuvement et d’affouragement des animaux au pâturage, à moins de 50 mètres du 
périmètre immédiat de la source ou de tout point d’infiltration préférentielle, de façon à protéger 
le couvert végétal. 

• L’épandage, le déversement ou le dépôt de matières de vidange, de matières dangereuses, boues 
de station d’épuration, eaux résiduaires d’industries, notamment agro-alimentaires. 

• L’épandage ou le rejet non traité d’eaux ménagères ou d’eaux vannes. 

Réglementation spécifique complémentaire 

• Tout nouveau bâtiment d'élevage, quelle que soit sa capacité, ne peut se créer que s'il respecte les 
dispositions relatives aux installations classées ;  

• Le stockage des matières fermentescibles, à l'exception de l'ensilage de maïs, destinées à 
l'alimentation du bétail, doit être réalisé sur une aire bétonnée avec récupération des percolats en 
fosse étanche ; 

• Le stockage d'engrais organiques ou chimiques et de tous produits ou substances destinées à la 
fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures doit être réalisé en réservoir 
étanche ; 

• Tout plan d’épandage comportant des parcelles dans ce périmètre est soumis à autorisation ; 

• Le drainage des terres est soumis à autorisation quelle que soit la surface concernée ; 

• L’entretien des fossés est réalisé de façon mécanique, sans utilisation de désherbants chimiques ; 

• Les points d’eau présents dans la vallée de Liberneuil, puits, forages, sources, trous d’eau sont 
aménagés de façon à empêcher toute liaison avec les eaux superficielles. Ils sont rebouchés en cas 
de non utilisation ; 

• L'étanchéité des ouvrages de transports des eaux usées est contrôlée tous les cinq ans ; 

• Les rejets d’eaux pluviales du réseau routier (CD 114) doivent passer par un bassin étanche, avec 
dispositif de rétention des hydrocarbures. Ce bassin peut être installé sur le ruisseau de 
Liberneuil. Il doit être facilement accessible par les services de secours ; 

• Toute création d'activité artisanale ou industrielle, même provisoire, est soumise à autorisation, 
quelle que soit la taille du projet ; 

•  Le système d’assainissement des nouvelles constructions doit être réalisé avec le plus grand soin, 
après étude hydrogéologique (aucun rejet vers les eaux superficielles). Il est contrôlé tous les cinq 
ans. 

6.3 -  PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE - Cf. annexe 2 - 

Ce périmètre englobe une zone de 1 à 3 km autour des captages et s’étend sur 20,2 km2. Il concerne les 
communes de Saint-Savinien, Taillebourg, Annepont, Port d’Envaux et Crazannes.  

Les dispositions pour ce périmètre sont les suivantes : 

6.3.1 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION SPECIFIQUE  

Néant. 

6.3.2 - RAPPEL DE LA REGLEMENTATION GENERALE  

Toute activité est soumise aux dispositions fixées par la législation générale existante ou future. 
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Les installations existantes doivent être conformes ou rendues conformes à la réglementation. 

La réglementation résultant de la situation du captage en zone vulnérable aux nitrates d'origine 
agricole doit être respectée.  

Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement, d'eau souterraine 
non domestique, postérieur à mars 1993 et supérieur ou égal à 8 m3/h est soumis à autorisation. 

Les forages ou prélèvements souterrains soumis à déclaration, sont réalisés en respectant les 
prescriptions générales de l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003, particulièrement en ce qui 
concerne l'isolation inter-nappes. 

Les forages sont réalisés conformément à la norme NF X 10-999. 

 

ARTICLE 7 :  DISPOSITIONS COMMUNES AUX PERIMETRES DE PROTECTION - La mise à jour des arrêtés 
préfectoraux relatifs aux installations, activités et autres ouvrages soumis à autorisation est effectuée au 
regard des servitudes afférentes aux périmètres de protection définies dans le présent arrêté. 

Postérieurement à la date de publication du présent arrêté, tout propriétaire ou gestionnaire d’un terrain, 
d’une installation, d’une activité, d’un ouvrage ou d’une occupation du sol réglementé qui voudrait y 
apporter une modification, devra faire connaître son intention à l’Agence Régionale de Santé en précisant : 

• La localisation et les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter 
atteinte directement ou indirectement à la qualité de l'eau. 

• Les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

L'enquête hydrogéologique, éventuellement prescrite par l'administration, sera réalisée par un 
hydrogéologue agréé, aux frais du pétitionnaire. 

Toutes mesures doivent être prises pour que les communes concernées par les périmètres de protection et 
l’Agence Régionale de Santé soient avisées sans retard de tout accident entraînant le déversement de 
substances liquides ou solubles à l’intérieur des périmètres de protection, y compris sur les portions de 
voies de communication traversant ou jouxtant les périmètres de protection. 

 

CHAPITRE 2 - AUTORISATION D’UTILISER L’EAU EN VUE D E LA CONSOMMATION 
                           HUMAINE - PRODUCTION, TRAITEMENT ET DISTRIBUTION  

ARTICLE 8 : La Communauté d’Agglomération de La Rochelle est autorisée à traiter et à distribuer au 
public, l’eau destinée à la consommation humaine issue des captages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-
Liberneuil et F4-Plantis du Péré dans les conditions suivantes :  

Les installations de production, de traitement et de distribution sont conçues et entretenues conformément 
aux dispositions de la réglementation en vigueur. En particulier, les matériaux et objets en contact avec 
l'eau, les produits et procédés de traitement employés doivent répondre aux règles de conformité sanitaire 
qui s'appliquent aux eaux destinées à la consommation humaine. 

Afin de respecter les exigences de qualité des eaux distribuées, fixées par le code de la santé publique et ses 
textes d'application, l'eau produite par le forage F1-Coulonge fait l'objet d'une déferrisation avant d'être 
mélangée aux eaux issues de la filière de traitement de l'usine de Coulonge et aux eaux provenant des 
autres forages (F2-Sorins, F3-Liberneuil et F4-Plantis du Péré). Les eaux ainsi produites sont désinfectées 
avant mise en distribution. 

Les conditions de surveillance des installations de traitement doivent permettre de respecter en permanence 
les objectifs réglementaires au niveau des eaux produites puis distribuées. L'efficacité permanente du 
traitement est vérifiée par l'exploitant des installations, qui prend toute disposition au niveau des différents 
ouvrages de la filière de manière à caractériser les fonctionnements et les résultats de chaque étage de 
traitement. Il organise également la surveillance de la qualité de l'eau distribuée. 
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Le procédé de traitement - son installation - son fonctionnement et le suivi de la qualité des eaux brutes, 
traitées et distribuées sont placés sous le contrôle de l'Agence Régionale de Santé. 

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle (et/ou son exploitant) tient à la disposition de l'Agence 
Régionale de Santé les résultats de la surveillance de la qualité des eaux ainsi que toute information en 
relation avec cette qualité. Il porte à sa connaissance, sans délai, tout incident pouvant avoir des 
conséquences pour la santé publique. 

En outre, la Communauté d’Agglomération de La Rochelle (et/ou son exploitant) adresse chaque année à 
l'Agence Régionale de Santé, un bilan de fonctionnement du système de production, de traitement et de 
distribution, comprenant notamment le programme de surveillance de la qualité des eaux et les travaux 
réalisés. Il indique également, pour l'année suivante, les éventuelles modifications apportées à ce 
programme de surveillance. 

 

ARTICLE 9 :  Le contrôle sanitaire de la qualité de l'eau est réalisé selon un programme annuel défini par 
la réglementation en vigueur. Les frais d’analyses et de prélèvements sont à la charge de l’exploitant, selon 
les tarifs et modalités réglementaires. 

Des suivis particuliers de paramètres spécifiques peuvent être mis en place autant que de besoin sur l’eau 
brute et/ou sur l’eau traitée, en cas de difficultés particulières ou de dépassements des exigences de qualité. 

 

CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 10 : RESPECT DE L'APPLICATION DU PRESENT ARRETE - Le bénéficiaire du présent acte de 
déclaration d’utilité publique et d’autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des 
prescriptions dans les périmètres de protection. 

Tout projet de modification du système actuel de production, de traitement et de distribution de l’eau 
destinée à la consommation humaine doit être, préalablement à son exécution, déclaré à l'Agence Régionale 
de Santé, accompagné d’un dossier définissant les caractéristiques du projet. 

 

ARTICLE 11 : DELAI ET DUREE DE VALIDITE - Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables 
tant que les captages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et F4-Plantis du Péré participent à 
l'approvisionnement en eau de la population dans les conditions fixées par celui-ci.  

 

ARTICLE 12 : NOTIFICATIONS ET PUBLICITE DE L'ARRETE - Le présent arrêté est transmis à la 
Communauté d’Agglomération de La Rochelle en vue de la mise en œuvre des dispositions qu'il comporte. 

Un exemplaire du présent arrêté est affiché à la mairie de chacune des communes concernées par les 
périmètres de protection, pendant une durée minimale de deux mois. Une mention de cet affichage est 
insérée en caractères apparents par les soins du Préfet et aux frais de la Communauté d’Agglomération de 
La Rochelle, dans deux journaux locaux. 

Par ailleurs, un extrait du présent arrêté est adressé, sans délai, par la Communauté d’Agglomération de La 
Rochelle à chaque propriétaire intéressé afin de l'informer des servitudes qui grèvent son terrain, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Lorsque l'identité ou l'adresse d'un propriétaire est 
inconnue, la notification est faite au maire de la commune sur le territoire de laquelle est située la propriété 
soumise à servitudes, qui en assure l'affichage et, le cas échéant, la communique à l'occupant des lieux. 

Les servitudes afférentes aux périmètres de protection mentionnées au chapitre 1er - section 2 sont annexées 
aux documents d'urbanisme des communes concernées dont la mise à jour doit être effective dans un délai 
de trois mois après la date de la signature du présent arrêté. 
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Les maires des communes concernées par les périmètres de protection conservent un exemplaire du présent 
arrêté et délivrent à toute personne qui le demande les informations sur les servitudes qui y sont rattachées. 
Ils dressent un procès verbal constatant l'accomplissement des formalités d'affichage. 

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle transmet à l’Agence Régionale de Santé dans un délai de 
six mois après la date de la signature du présent arrêté, une note sur l’accomplissement des formalités 
concernant la notification aux propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de protection, 
l'insertion de l'arrêté dans les documents d’urbanisme. 

 

ARTICLE 13 : SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON-RESPECT DE LA PROTECTION DES OUVRAGES - 
En application de l’article L.1324-3 du Code de la santé publique, le fait de ne pas se conformer aux 
dispositions des actes portant déclaration d’utilité publique est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

En application de l’article L.1324-4 du Code de la santé publique le fait de dégrader des ouvrages publics 
destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des matières susceptibles de 
nuire à la salubrité dans l’eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, 
des réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique est puni de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende. 

 

ARTICLE 14 : DROIT DE RECOURS - Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le 
tribunal administratif de Poitiers (15 rue Blossac) dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans 
ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision. Dans ce cas, le recours 
contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les 
deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande). 

 

ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture,  
 Le Président de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle,  
 Les Maires de Saint-Savinien, Taillebourg, Annepont, Port d’Envaux et Crazannes, 
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,  
 Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 
 Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,  
 Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime et dont une copie sera tenue à la 
disposition du public dans chaque mairie concernée par les périmètres de protection. 

 

 

 

 

 

Liste des annexes :  

ANNEXE 1 : Plan des périmètres de protection immédiate des captages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et de 
la source avaloir, F4-Plantis du Péré 

ANNEXE 2 : Plan des périmètres de protection rapprochée et éloignée des captages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-
Liberneuil et F4-Plantis du Péré. 

ANNEXE 3 : Liste des parcelles des périmètres de protection rapprochée (PPR1 et PPR2)  

La Rochelle, le 25 juin 2012 
 

La Préfète, 
Pour la préfète, 

Le Secrétaire général 
 
 
 

Michel TOURNAIRE 
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ANNEXE 1 

Plan du périmètre de protection immédiate du forage F1-Coulonge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral n° 12-1649 
Du 25 juin 2012 
Captages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et 
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Communauté d’Agglomération de La Rochelle  
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Plan du périmètre de protection immédiate du forage F2-Sorins 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral n° 12-1649 
Du 25 juin 2012 
Captages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et 
P4-Plantis du Péré  
Communauté d’Agglomération de La Rochelle  
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Plan du périmètre de protection immédiate du forage F3-Liberneuil et de la source avaloir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral n° 12-1649 
Du 25 juin 2012 
Captages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et 
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Plan du périmètre de protection immédiate du forage F4-Plantis du Péré 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral n° 12-1649 
Du 25 juin 2012 
Captages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et 
P4-Plantis du Péré  
Communauté d’Agglomération de La Rochelle  

AR Prefecture

017-211702857-20240607-20240607_04-DE
Reçu le 19/06/2024



 

Page  15 / 16 

ANNEXE 2 

Plan des périmètres de protection rapprochée PPR1 et PPR2 et du périmètre de protection éloignée 

Arrêté préfectoral n° 12-1649 
Du 25 juin 2012 
Captages F1-Coulonge, F2-Sorins, F3-Liberneuil et 
P4-Plantis du Péré  
Communauté d’Agglomération de La Rochelle  
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ANNEXE 3 

Lise des parcelles des périmètres de protection rapprochée PPR1 et PPR2  

 

 

NOTE : Les périmètres de protection rapprochée sont composés de 3143 parcelles situées sur les communes de Saint-Savinien, Taillebourg et Crazannes. 

La liste exhaustive comporte 46 pages. Pour des raisons pratiques et de simplification, nous n'avons pas reproduit cette annexe dans ce document. 

L'arrêté original comporte bien la liste complète des parcelles. 
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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Au préalable, il convient de se reporter à la note de présentation qui : 

• explique et motive la démarche, les choix de zonage et les mesures réglementaires,
• mentionne la portée et les effets (paragraphe 4.5),

du présent plan de prévention du risque inondation (PPRI).

1.1. OBJET DU RÈGLEMENT
L’objet du présent règlement est de déterminer :

• la réglementation applicable aux projets nouveaux :

– les types de constructions, d’ouvrages, d’aménagements ou d’exploitations interdits,

– les  types  de  constructions,  d’ouvrages,  d’aménagements  ou  d’exploitations  dont 
l’autorisation est soumise à des prescriptions particulières,

– les recommandations qui n’ont pas force réglementaire mais qui peuvent utilement 
être prises par le maître d’ouvrage,

• la réglementation applicable aux biens et activités existants :

– les  prescriptions  applicables  aux  travaux  sur  les  biens  et  activités  existants, 
notamment pour les extensions, transformations, reconstructions, 

– les prescriptions visant à réduire la vulnérabilité des biens,

– les recommandations qui n’ont pas force réglementaire mais qui peuvent utilement 
être prises par le maître d’ouvrage,

• les mesures de prévention et de sauvegarde incombant aux collectivités publiques et 
aux particuliers,

et ce, dans les deux zones soumises à l’aléa inondation par débordement direct du fleuve  
Charente,  définies  dans  la  note  de  présentation  et  figurées  dans  la  carte  du  zonage 
réglementaire, à savoir :

– la zone rouge R,

– la zone bleue B.

1.2. PRESCRIPTIONS
Indépendamment des prescriptions édictées par ce Plan de Prévention du Risque d’Inondation 
(PPRI), les projets de construction restent assujettis aux dispositions prévues dans les documents 
d'urbanisme.  L'ensemble  des  prescriptions  édictées  dans  le  présent  règlement  ne  s'applique 
qu'aux travaux et installations autorisés postérieurement à la date d'approbation du présent PPRI.

Les  ouvrages  cités  aux  paragraphes  2.1.2  et  2.2.2  sont  soumis  aux  règles  constructives  du 
chapitre 3.

L’approche  opérationnelle  a  été  intégrée  dans le  règlement  afin  de  pouvoir  admettre  certains 
aménagements. Il s’agit :

– soit, de la prise en compte de l’aménagement par le plan communal de sauvegarde  
(PCS) qui  est  obligatoire  dans une commune dotée d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles approuvé,

– soit, de la mise en place d’une gestion saisonnière de l’aménagement, qui pour le  
phénomène inondation  par  débordement  de  la  Charente,  s’étend  du  1er  mai  au
30 septembre. 
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Rappel :

La carte du zonage réglementaire a été établie à partir de l’événement de référence défini (crue de  
1982 ou crue de 1904 (selon l'importance de celles-ci sur chaque secteur) majorée de 0,10 m)).  
Les cotes de référence mentionnées dans le présent règlement sont celles figurant sur le plan de 
zonage. Elles sont issues de la cote inscrite sur l’isocote amont de la carte d’aléas.


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2. PRESCRIPTIONS

2.1. PRESCRIPTIONS APPLICABLES EN ZONE ROUGE R

La zone rouge R (cf. page 27 de la note de présentation) correspond aux :
– zones  qualifiées  de  naturelles  (zones  d'expansion  des  crues)  quelle  que  soit  la 

hauteur d’eau par rapport à la cote de référence,
– zones  urbanisées  où  la  hauteur  d’eau  par  rapport  à  la  cote  de  référence  est  

supérieure à 0,50 m,
– zones urbanisées où la hauteur d’eau par rapport à la cote de référence est inférieure 

ou égale à 0,50 m, mais qui sont desservies par des voies inondables par plus de 
0,50 m d’eau.

Le contrôle strict de l'urbanisation de cette zone a pour objectifs :

 la sécurité des populations,

 la préservation du rôle déterminant des champs d'expansion des crues par l’interdiction de 
toute occupation ou utilisation du sol susceptible de faire obstacle à l'écoulement des eaux, 
ou de restreindre le volume de stockage de la crue,

 la  non  aggravation,  voire  la  diminution,  de  la  vulnérabilité  des  biens  et  des  activités 
exposés,

 de ne pas entraîner la pollution des eaux.

L'inconstructibilité est la règle générale. 

Sont toutefois admis sous conditions, certaines constructions, certains travaux d'extension limitée, 
d’aménagement et certains ouvrages techniques et d'infrastructures, ainsi que les constructions 
nécessitant la proximité immédiate de l’eau.

2.1.1. UTILISATIONS ET OCCUPATIONS DU SOL INTERDITES

Toutes les nouvelles réalisations de constructions, d’ouvrages, d’installations, de travaux 
sont interdites notamment : 

 les  constructions  nouvelles  à  l'exception  de  celles  visées  au  2.1.2,  les  ouvrages  ou 
obstacles de toute nature pouvant ralentir l'écoulement de la crue (y compris les clôtures 
qui ne permettent pas le libre écoulement de l’eau), les exhaussements de sol dont les 
remblais, à l'exception de ceux visés au 2.1.2 ;

 la création ou l’aménagement de sous-sol (le sous-sol étant défini comme une surface de 
plancher située en-dessous du terrain naturel) ; 

 la construction, l’aménagement et l'extension d’établissements accueillant des personnes 
dont  l’évacuation  en  cas  de  crue  soulèverait  des  difficultés  particulières  en  raison  de 
l’absence d’autonomie de déplacement des personnes concernées.  Il  s’agit  notamment 
des hôpitaux et cliniques, centres de rééducation, maisons de retraite, instituts ou centres 
de rééducation  pour déficients  moteurs et  déficients  mentaux,  centres de réadaptation 
fonctionnelle et maisons de repos et de convalescence, de crèches, d’écoles, de centres 
aérés,… ;
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 les implantations les plus sensibles, tels que les bâtiments, équipements et installations 
dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le 
maintien de l’ordre public (centre de secours, gendarmerie, police, mairie,…).

2.1.1.1. HABITAT

● l’augmentation du nombre de logements ;

● le changement de destination vers des bâtiments à usage d'habitation à l’exception de ceux à 
gestion saisonnière.

2.1.1.2. ACTIVITÉS

● toute augmentation significative de la population exposée (sauf gestion saisonnière) ;

● les installations et/ou les activités détenant et exploitant des produits dangereux et/ou polluants 
susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou de provoquer un risque de  
pollution en cas d’inondation.

2.1.1.3. AMÉNAGEMENTS (AUTRES QUE CEUX VISÉS AUX ARTICLES CI-DESSUS)

● toute augmentation significative de la population exposée (sauf gestion saisonnière) ;

● la création de terrains de camping et de caravanage à gestion non saisonnière ;

● toute nouvelle implantation de mobile homes, ainsi que le gardiennage de caravanes à l’année ;

● toute création ou extension d'aires d'habitations légères de loisir de type Parc Résidentiel de  
Loisirs (PRL) ;

● toute création ou extension d'aires d'accueil des gens du voyage ;

● toute création de station d'épuration. En cas d’impossibilité technique, une dérogation peut être 
accordée si la commune justifie la compatibilité du projet avec le maintien de la qualité des eaux 
et  sa conformité à la réglementation sur les zones inondables, en référence, notamment,  à 
l’arrêté du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées ;

● les centres de stockage et installations d’élimination de déchets, ainsi que les centres de transit  
temporaires  ou  de  regroupement  susceptibles  de  générer  des  risques  ou  des  nuisances 
incompatibles  avec  le  voisinage  du  fleuve et/ou  les  nappes  phréatiques,  sauf  à  ce  que 
l’exploitant  mette  en  œuvre,  sur  son  unité  foncière,  des  mesures  compensatoires  visant  à 
remédier à ces risques ou nuisances ;

● tout  stockage  au  dessous  de  la  cote  de  référence  de  produits  dangereux  ou  polluants 
susceptibles de  générer des risques ou des nuisances incompatibles avec le  voisinage  du 
fleuve et/ ou les nappes phréatiques ; 

● tout dépôt au-dessous de la cote de référence de produits ou matériaux susceptibles de flotter  
ou de faire obstacle à l'écoulement des eaux, même stockés de façon temporaire à l’exception :

DOSSIER APPROUVÉ 6

Zone rouge R

AR Prefecture

017-211702857-20240607-20240607_04-DE
Reçu le 19/06/2024



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
PPRI DE LA CHARENTE DE FONTCOUVERTE À LA VALLÉE

COMMUNE DE PORT D'ENVAUX - RÈGLEMENT

- des matériaux ou stockages nécessaires à la gestion de crise des crues,

- en zone agricole, des ballots issus des récoltes sur une périodes allant de mai à septembre 
(inclus),

- les dépôts issus d'une activité temporaire (exemple entretien de haies...) durant le temps de 
leur gestion.

● tout remblai  à l'exception de ceux nécessaires à la construction des aménagements admis,  
auquel cas ils sont strictement limités à l’emprise de la construction sans utilisation possible des 
parties situées au-dessous de la cote de référence.

2.1.2. UTILISATIONS  ET  OCCUPATIONS  DU  SOL  ADMISES  SOUS 
CONDITIONS

Les occupations ou utilisations du sol énumérées ci-dessous sont admises sous réserve 
de  l’être également par les documents d'urbanisme en vigueur sur la commune. Celles-ci 
devront en outre respecter les règles de construction définies au chapitre 3 destinées à 
réduire leur vulnérabilité. Par ailleurs :

• les  constructions  et  les  installations  admises  ci-après  ne  devront  pas,  par  leur 
implantation, entraver l’écoulement des eaux ou aggraver les risques à l’exception des 
constructions et installations démontables pour des activités saisonnières ;

• le niveau bas du premier plancher aménagé devra être situé à 0,20 m au-dessus 
de la cote de référence sur vide sanitaire, sur remblai strictement limité à l’emprise de 
la construction ou sur tout autre dispositif limitant l’entrave à l’écoulement de l’eau et sans 
utilisation possible des parties situées au-dessous de la cote de référence. 
Cette disposition ne s’applique pas aux annexes des habitations existantes (garage, abri 
de jardin, annexe technique…) admises ;

• les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement à  
l’approbation du présent PPRI, notamment les aménagements internes, les traitements 
de façade et la réfection des toitures, sont admis sauf s’ils augmentent les risques ou en 
créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée ;

• la reconstruction totale ou partielle des bâtiments détruits, depuis moins de dix ans, par 
un sinistre accidentel autre que l’inondation, est admise dans la limite de l’emprise au sol 
initiale, sous réserve d’assurer la sécurité des personnes et de réduire la vulnérabilité des 
biens.

Sont donc admis sous conditions :

2.1.2.1. HABITAT

● la surélévation des constructions à usage d’habitation, à condition qu’elle ne conduise pas à la 
création de logement(s) supplémentaire(s) et que le plancher créé soit situé au-dessus de la 
cote de référence majorée de 0,20 m afin de pouvoir disposer d’une « zone refuge » ; 

● l’extension des bâtiments à usage d’habitation par augmentation d’emprise au sol limitée à  
30 m² en une seule fois à compter de la date d’approbation du présent PPRI, sous réserve que  
l’emprise au sol de la totalité des bâtiments (existants et projetés) reste inférieure à 50 % de la 
superficie du terrain d’assiette du projet. Cette extension n’est pas admise si les travaux prévus  
concourent à augmenter le nombre de logements, à l’augmentation de la population exposée ou 
la quantité stockée de produits polluants.
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Des  extensions  conduisant  à  des  dépassements  des  normes  précitées  pourront  être 
ponctuellement  admises  dès  lors  que,  dans  le  cadre  du  projet,  elles  s’accompagnent  de 
démolitions partielles de bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous 
réserve que l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie,  
auxquelles s'ajoutent les 30 m² d'extension. 

● les constructions annexes aux habitations existantes, sous réserve que l’emprise au sol de la  
totalité des bâtiments (existants et projetés) reste inférieure à 50 % de la superficie du terrain  
d’assiette du projet :

• du type garage, annexe technique, construites en « dur », dans la limite maximale de 
30 m² d’emprise au sol pour l’ensemble de ces constructions implantées sur le terrain.  
Pour ces constructions, le niveau du plancher bas sera situé au-dessus de la cote de 
référence,

• du type abri de jardin, construites en « matériaux légers » et sans raccordement aux 
réseaux, dans la limite maximale de 15 m² d’emprise au sol. Pour ces constructions, le 
plancher sera situé au niveau du terrain naturel ;  

● les bassins et piscines privés sous réserve qu’ils soient démontables ou enterrés et réalisés 
sans exhaussement et avec une clôture transparente hydrauliquement (sinon un autre dispositif 
de sécurité sera à prévoir). Les emprises de ces piscines et bassins seront matérialisées en 
permanence par un dispositif de balisage en raison de leur effacement lors d’une inondation. 

2.1.2.2. ACTIVITÉS
● l’extension des bâtiments existants par augmentation d’emprise au sol limitée à 30 m² en une 

seule fois à compter de la date d’approbation du présent PPRI, sous réserve que l’emprise au 
sol de la totalité des bâtiments (existants et projetés) reste inférieure à 50 % de la superficie du 
terrain d’assiette du projet. Cette extension n’est pas admise si les travaux prévus concourent à 
la création de logement(s), à l’augmentation de la population exposée ou la quantitée stockée 
de produits polluants.
Des  extensions  conduisant  à  des  dépassements  des  normes  précitées  pourront  être 
ponctuellement  admises  dès  lors  que,  dans  le  cadre  du  projet,  elles  s’accompagnent  de 
démolitions partielles de bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous 
réserve que l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie,  
auxquelles s'ajoutent les 30 m² d'extension. 

● le changement de destination, l'aménagement et la réhabilitation dans le volume actuel des 
constructions  existantes  présentant  un  caractère  patrimonial  (aménagements  internes, 
traitement et modification de façades, réfection de toiture notamment), à condition qu'il n'y ait ni  
augmentation significative de la population exposée, ni création de logement(s) permanent(s)  
et, sous réserve :

• d'assurer la sécurité des personnes, par exemple par :
– une prise en compte de l’activité dans le plan communal de sauvegarde (PCS),
– l’affichage d’une activité saisonnière, 

• de ne pas aggraver, voire diminuer, la vulnérabilité des biens et des activités,
• de ne pas augmenter  l’exposition aux risques liés à  la  pollution d’installations et/ou 

d’activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants ;
● les terrains de camping et de caravanage sous réserve d’une gestion saisonnière et à condition  

que : 
● pour une création   :

• les  installations  nécessaires  à  leur  exploitation  soient  implantées  hors  de  la  zone 
inondable ou soient démontées en dehors des périodes d’exploitation,
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• les  installations  mobiles  susceptibles  d’être  emportées  par  la  montée  des  eaux  et  
pouvant constituer des embâcles soient retirées du 1er octobre au 30 avril,

• le sol ne soit pas imperméabilisé.

● pour l'existant   :
• l'extension des installations existantes nécessaires à leur exploitation, par augmentation 

d'emprise au sol limitée à 30 m² en une seule fois à compter de la date d'approbation du 
présent PPRI, sous réserve que l'emprise au sol de la totalité des bâtiments (existants et 
projetés) reste inférieure à 50% de la superficie du terrain d'assiette du projet, et qu'en 
cas d'inondation, cela n'entraine pas de risque de pollution.
Des extensions  conduisant  à  des  dépassements  des  normes précitées  pourront  être 
ponctuellement admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de 
démolitions partielles de bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et 
sous réserve que l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la  
partie démolie, auxquelles s'ajoutent les 30 m² d'extension.

• les  installations  mobiles  susceptibles  d’être  emportées  par  la  montée  des  eaux  et  
pouvant constituer des embâcles soient retirées du 1er octobre au 30 avril,

• le sol ne soit pas imperméabilisé.

2.1.2.3. AMÉNAGEMENTS (AUTRES QUE CEUX VISÉS AUX ARTICLES CI-DESSUS)
● l’extension des bâtiments existants par augmentation d’emprise au sol limitée à 30 m² en une 

seule fois à compter de la date d’approbation du présent PPRI, sous réserve que l’emprise au 
sol de la totalité des bâtiments (existants et projetés) reste inférieure à 50 % de la superficie du 
terrain d’assiette du projet. Cette extension n’est pas admise si les travaux prévus concourent à 
augmenter  le  nombre  de logements pour  les  bâtiments  à  usage d’habitation,  la  population 
exposée pour les autres bâtiments ou la quantitée stockée de produits polluants.
Des  extensions  conduisant  à  des  dépassements  des  normes  précitées  pourront  être 
ponctuellement  admises  dès  lors  que,  dans  le  cadre  du  projet,  elles  s’accompagnent  de 
démolitions partielles de bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous 
réserve que l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie,  
auxquelles s'ajoutent les 30 m² d'extension ;

● les terrains de sports, loisirs de plein air et les aires de jeux sous réserve d’être conçus en 
tenant compte du risque de crue, à savoir :

• démonter et retirer du 1er octobre au 30 avril toute installation et construction située au-
dessus du terrain naturel,

• ou être intégrés dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ;
● les  constructions  et  installations  techniques  liées  à  l’activité  du  fleuve  (les  établissements 

piscicoles,  les  stations  de  prélèvement  d’eau,…),  ainsi  que  celles  nécessaires  au 
fonctionnement  des  services  publics  et  qui  ne  sauraient  être  implantées  en  d'autres  lieux,  
notamment : les pylônes, les postes de transformation, les équipements de réseaux (coffret,...),  
les stations de pompage…, à condition de ne pas entraver l’écoulement des crues, et de ne pas 
modifier les périmètres exposés et sous réserve de la mise hors d’eau des équipements ;

● les postes de refoulement d’eaux usées qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux dès 
lors que le fonctionnement du réseau principal ne subit aucune discontinuité dans le traitement 
des effluents ;

● la  création  ou  la  réhabilitation d'installations  de  traitement  individuel  des  eaux  usées 
domestiques hors sol de type tertre d'infiltration dès lors que le dispositif d'assainissement non 
collectif ne peut etre implanté en dehors de la zone inondable. Leur implantation ne devra pas 
entraver l'écoulement des eaux et entraîner de pollution ;
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● la modification ou l’extension des stations d’épuration et usines de traitement d’eau potable à 
condition de limiter la gêne à l’écoulement de l’eau, de diminuer la vulnérabilité, d’éviter les 
risques  de  pollution  en  favorisant  notamment  une  remise  en  fonction  rapide  de  la  station 
d’épuration après la crue. Le choix de la modernisation et de l’extension sur le site de la station 
existante  doit  résulter  d’une  analyse  démontrant  l’équilibre  entre  les  enjeux  hydrauliques, 
environnementaux  et  économiques.  La  compatibilité  du  projet  de  modernisation  et/ou 
d’extension  de  la  station  d’épuration  et  sa  conformité  à  la  réglementation  sur  les  zones 
inondables devront être justifiées, en référence, notamment, à l’arrêté du 21 juin 1996 fixant les  
prescriptions minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées ;

● les  travaux  de  voirie  et  d’infrastructures  publiques  à  condition  d’être  dotés  de  dispositifs 
permettant d’assurer la libre circulation des eaux et de ne pas modifier les périmètres exposés.
Les ouvrages cités aux trois alinéas précédents devront être conçus de façon à assurer la  
stabilité de l’équipement, la transparence hydraulique ou la compensation de l’obstacle.

● le stationnement isolé de caravane sous réserve que l’installation soit retirée du 1er octobre au  
30 avril ;

● les parcs de stationnement uniquement aménagés au niveau du terrain naturel sous réserve :
• que le sol ne soit pas imperméabilisé ou que l’exploitant mette en œuvre des mesures 

compensatoires n’aggravant pas la situation antérieure (cf. en ce sens la loi sur l’eau)
• d’une gestion saisonnière ou d’être  intégrés dans le  plan communal  de sauvegarde 

(PCS) ; 
● les constructions, installations et les équipements à vocation de loisirs pour le sport nautique ou 

le tourisme fluvial, à l’exclusion de tout bâtiment à usage d’habitation, sous réserve :  
● pour u  ne création   :

• de la mise hors d'eau (cote de référence majorée de 0,20 m) des biens vulnérables, y  
compris les locaux techniques sanitaires (toilettes, douches, vestiaires) dont l’emprise au 
sol ne devra pas excéder 15 m², 

• que la  surface ne soit  pas imperméabilisée,  ou que l’exploitant  mette  en place  des 
mesures compensatoires n’aggravant pas la situation antérieure (cf. en ce sens la loi sur 
l’eau),

• que le matériel d’accompagnement soit démontable et démonté du 1er octobre au 30 
avril ;

● pour   l'existant   :
• l'extension des installations existantes nécessaires à leur exploitation, par augmentation 

d'emprise au sol limitée à 30 m² en une seule fois à compter de la date d'approbation du 
présent PPRI, sous réserve que l'emprise au sol de la totalité des bâtiments (existants et 
projetés) reste inférieure à 50% de la superficie du terrain d'assiette du projet, et qu'en 
cas d'inondation, cela n'entraine pas de pollution ; par ailleurs, il est imposé la mise hors 
d'eau (cote de référence majorée de 0,20 m) des biens vulnérables.
Des extensions  conduisant  à  des  dépassements  des  normes précitées  pourront  être 
ponctuellement admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de 
démolitions partielles de bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et 
sous réserve que l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la  
partie démolie, auxquelles s'ajoutent les 30 m² d'extension. 

• que la  surface ne soit  pas imperméabilisée,  ou que l’exploitant  mette  en place  des 
mesures compensatoires n’aggravant pas la situation antérieure (cf. en ce sens la loi sur 
l’eau),

• que le matériel d’accompagnement soit démontable et démonté du 1er octobre au 30 
avril ;
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● les installations et ouvrages liés aux extractions de matériaux. Ces ouvrages ou les dispositifs 
d’exploitation qui leurs sont liés devront démontrer leur incidence sur le milieu naturel inondé et 
inclure des mesures compensatoires vis à vis de l’impact sur le régime hydraulique du fleuve ; 

● les installations de criblage, de concassage et de broyage devront être soit déplaçables, soit  
ancrées afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à la cote de référence. Dans ce dernier cas, 
le matériel électrique doit être démontable et les installations doivent être placées dans le sens  
du courant ;

● les techniques de génie végétal vivantes permettant la protection des écosystèmes existants le 
long des berges. Les enrochements grossiers non maçonnés pourront exceptionnellement être 
admis  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  par  la  loi  sur  l'eau  et  de  ses  décrets 
d'application et à Natura 2000 ;

● les fouilles archéologiques à condition qu'aucun stockage de matériaux de déblai ne s'effectue 
dans la zone inondable et que les installations liées aux fouilles soient déplaçables ou que leur 
enlèvement soit intégré dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ;

● la pose de clôture permettant l’écoulement des eaux ;

2.1.2.4. MESURES PROPRES AUX ACTIVITÉS LIÉES A L’AGRICULTURE ET A L'ENVIRONNEMENT

● la  construction de  structures agricoles  légères,  d’installations  techniques  (station  de 
prélèvement, de forage, ou de pompage), de tunnels bas ou serres-tunnels, liés et nécessaires 
aux exploitations agricoles en place à la date d’approbation du présent PPRI, ainsi que leurs  
extensions, sans soubassement, ni chauffage fixe ;

● la construction et l'extension de bâtiments agricoles, dans la limite de 30 m² d'emprise au sol 
par siège d'exploitation situé dans la zone inondable  à l’exclusion de tout bâtiment conduisant  
à l’implantation permanente ou temporaire  de populations supplémentaires.  Des extensions 
supérieures à 30 m² pourraient être admises au regard de contraintes techniques imposées qui 
seront  à  justifier  dans  le  cadre  des  demandes  d'occupationdes  sols.  Ces  constructions  et 
extensions doivent respecter les réserves suivantes :

• que la hauteur d’eau du secteur soit inférieure à 0,50 m,
• de  ne  pas  entraver  l’écoulement  des  crues  par  mise  en  place,  éventuellement,  de 

mesures compensatoires,
• que  les  produits  stockés  n'entrainent  pas  de  pollution  en  cas  d'inondation  (si 

impossibilité  technique,  prévoir  des  mesures  de  gestion  empêchant  tout  risque  de 
pollution),

• de la mise hors d’eau (au dessus de la cote de référence) des nouvelles stabulations 
ainsi que des extensions des stabulations existantes dès lors que soit leur emprise est 
conséquente  au  regard  de  l'existant,  soit  que  l'emprise  au  sol  présente  une surface 
importante,

• de la mise hors d'eau des bâtiments de stockage de matériel, de fourrage,...ou au moins 
qu'ils  n'aient  pas  d'effet  sur  la  vulnérabilité  des  biens  et  qu'ils  n'entrainent  pas  de 
pollution.

Les constructions citées aux deux alinéas précédents ne pourront être admises que si  
celles-ci ne peuvent pas être implantées, pour des raisons techniques, sur des terrains  
de l'unité foncière moins exposés au risque.

● les constructions nécessaires à l’observation du milieu naturel (observatoire ornithologique,…) 
ou à l’hébergement du bétail  dans la limite de 20 m² d’emprise au sol à l’exclusion de tout  
bâtiment à usage d’habitation. Cette mesure ne s’applique qu’une seule fois à partir de la date 
d’approbation du présent PPRI ;
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● les réseaux d’irrigation et de drainage et leurs équipements, à condition de ne pas faire obstacle 
à  l’écoulement  des  eaux  et  sous  réserve  que  le  matériel  d’irrigation  soit  démontable  ou 
déplaçable et stocké hors zone inondable en dehors des périodes d’irrigation ; les installations 
de  drainage  devront  être  ancrées  de  façon  à  pouvoir  résister  à  la  pression  hydrostatique 
correspondant à la crue de référence.

● les lignes de plants forestiers sous réserve d’être orientés dans le sens du flux (parallèlement 
au fleuve) pour ne pas créer d’obstacle majeur à l’écoulement des eaux ;

● les plantations de peupliers à condition de respecter une distance minimale de 5 mètres entre le  
haut de berge et le premier rang ainsi qu’entre plants ;

● les  travaux de plantation  et  de restauration  de  ripisylve  constitués d’essences autochtones 
(aulnes, frênes, érables, chênes pédonculés,…) associés à des espèces buissonnantes (saules 
pourpres,  roux,  des  vanniers,…)  sous  réserve  d'être  orientés  dans  le  sens  du  flux 
(parallèlement au fleuve) pour ne pas créer d'obstacle majeur à l'écoulement des eaux ; les 
plantations en limites séparatives de parcelles sont aussi admises. Les espèces allochtones 
et/ou  les  cultivars  horticoles  (Buddleia,  Erable  negundo,  Renouée  du  Japon...)  seront 
strictement interdits ;

● dans le cas de la mise aux normes d'installations existantes classées pour la protection de 
l'environnement (ICPE) et celles classées au règlement sanitaire départemental (RSD), et par 
dérogation au paragraphe 2.1.1.3, sont admises les installations nécessaires sous réserve :

• de ne pas aggraver les impacts sur l'environnement (pollution…),
• de ne pas aggraver les inondations en générant des obstacles à l'écoulement,
• de ne pas permettre d'enlever des volumes conséquents aux champs d'expansion des 

crues.

L'ensemble  de  ces  mesures  sera  apprécié  dans  le  cadre  de  la  délivrance  de  l'autorisation 
administrative du projet.


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2.2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES EN ZONE BLEUE B
La zone bleue B (cf. page 28 de la note de présentation) correspond :

– aux zones urbanisées où la hauteur d’eau par rapport à la cote de référence est  
égale où inférieure à 0,50 m et qui sont desservies par des voies non inondables ou 
inondables par moins de 0,50 m d’eau.

Le contrôle de l’urbanisation a pour objectifs :
• de s’assurer  de la  sécurité  des  personnes (au travers  des  conditions d’évacuation : 

accès non inondable ou inondable par une hauteur d’eau au maximum égale à 0,50 m),
• de maintenir, voire d’améliorer, le libre écoulement des eaux, 
• de ne pas aggraver, voire de réduire, la vulnérabilité des biens et des activités exposés,
• de ne pas entrainer la pollution des eaux.

La constructibilité sous conditions est la règle générale.

2.2.1. UTILISATIONS ET OCCUPATIONS DU SOL INTERDITES

Les occupations ou utilisations du sol suivantes sont interdites :

2.2.1.1. ACTIVITÉS

● la construction, l'aménagement et l’extension d’établissements accueillant des personnes dont 
l’évacuation  en  cas  de  crue  soulèverait  des  difficultés  particulières  en  raison  de  l’absence 
d’autonomie de déplacement des personnes concernées. Il s’agit notamment des hôpitaux et 
cliniques, centres de rééducation, maisons de retraite, instituts ou centres de rééducation pour 
déficients moteurs et déficients mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et maisons de 
repos et de convalescence, de crèches, d’écoles, de centres aérés,… ;

● les implantations les plus sensibles, tels que les bâtiments, équipements et installations dont le  
fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de 
l’ordre public (centre de secours, gendarmerie, police, mairie,…) ;

● la création de terrains de camping et de caravanage à gestion non saisonnière ; 
● les installations et/ou les activités détenant et exploitant des produits dangereux et/ou polluants 

susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou de provoquer un risque de  
pollution en cas d’inondation.

2.2.1.2. AMÉNAGEMENTS (AUTRES QUE CEUX VISÉS AUX ARTICLES CI-DESSUS)

● toute création ou extension d’aires d’habitations légères de loisirs de type Parc Résidentiel de 
Loisirs (PRL) ;

● toute  nouvelle  implantation  de  mobile  homes  ainsi  que  le  gardiennage  des  caravanes  à 
l’année ;

● toute création ou extension d’aires d’accueil de gens de voyage ;
● la  création  ou l’aménagement  de sous-sol  (le  sous-sol  étant  défini  comme une surface de 

plancher située en-dessous du terrain naturel) ; 
● toute création de station d'épuration. En cas d’impossibilité technique, une dérogation peut être 

accordée si la commune justifie la compatibilité du projet avec le maintien de la qualité des eaux 
et  sa conformité à la réglementation sur les zones inondables, en référence, notamment,  à 
l’arrêté du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées ;
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● les centres de stockage et installations d’élimination de déchets, ainsi que les centres de transit  
temporaires  ou  de  regroupement  susceptibles  de  générer  des  risques  ou  des  nuisances 
incompatibles  avec  le  voisinage  du  fleuve et/  ou  les  nappes  phréatiques,  sauf  à  ce  que 
l’exploitant  mette  en  œuvre,  sur  son  unité  foncière,  des  mesures  compensatoires  visant  à 
remédier à ces risques ou nuisances ;  

● tout  stockage  au-dessous  de  la  cote  de  référence  de  produits  dangereux  ou  polluants  
susceptibles de générer  des risques ou des nuisances incompatibles avec le  voisinage du 
fleuve et/ou les nappes phréatiques ;  

● tout dépôt au-dessous de la cote de référence de produits ou de matériaux susceptibles de 
flotter  ou de faire  obstacle  à  l’écoulement  des eaux,  même stockés de façon temporaire à 
l’exception :

- des matériaux ou stockages nécessaires à la gestion de crise des crues,

- en zone agricole, des ballots issus des récoltes sur une périodes allant de mai à septembre 
(inclus),

- les dépôts issus d'une activité temporaire (exemple entretien de haies...) durant le temps de 
leur gestion ; 

● tout remblai  à l'exception de ceux nécessaires à la construction des aménagements admis,  
auquel cas ils sont strictement limités à l'emprise de la construction sans utilisation possible des 
parties situées au-dessous de la cote de référence.

2.2.2. UTILISATIONS  ET  OCCUPATIONS  DU  SOL  ADMISES  SOUS 
CONDITIONS

Les occupations ou utilisations du sol énumérées ci-dessous sont admises sous réserve de 
l’être  également  par  les  documents  d'urbanisme  en  vigueur  sur  la  commune.  Celles-ci 
devront en outre respecter les règles de construction définies au chapitre 3 destinées à 
réduire leur vulnérabilité. Par ailleurs :

• les  constructions  et  les  installations  admises  ci-après  ne  devront  pas,  par  leur 
implantation, entraver l’écoulement des eaux ou aggraver les risques à l’exception des 
constructions et installations démontables pour des activités saisonnières ;

• le niveau bas du premier plancher aménagé devra être situé à 0,20 m au-dessus de la 
cote  de  référence  sur  vide  sanitaire,  sur  remblai  strictement  limité  à  l’emprise  de  la 
construction ou sur tout autre dispositif limitant l’entrave à l’écoulement de l’eau et sans 
utilisation possible des parties situées au-dessous de la cote de référence. 
Cette disposition ne s’applique pas aux annexes des habitations existantes (garage, abri 
de jardin, annexe technique…) admises ;

• les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement à  
l’approbation du présent PPRI, notamment les aménagements internes, les traitements 
de façade et la réfection des toitures, sauf s’ils augmentent les risques ou en créent de  
nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée ;

• la reconstruction totale ou partielle des bâtiments détruits, depuis moins de dix ans, par 
un sinistre accidentel autre que l’inondation, est admise dans la limite de l’emprise au sol 
initiale, sous réserve d’assurer la sécurité des personnes, de réduire la vulnérabilité des 
biens et à condition que les niveaux de plancher soient situés au-dessus de la cote de 
référence majorée de 0,20 m.

DOSSIER APPROUVÉ 14

Zone bleue B 

AR Prefecture

017-211702857-20240607-20240607_04-DE
Reçu le 19/06/2024



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
PPRI DE LA CHARENTE DE FONTCOUVERTE À LA VALLÉE

COMMUNE DE PORT D'ENVAUX - RÈGLEMENT

Par définition, sont classés en zone bleue B, les secteurs desservis par des accès non inondables  
ou inondables par une hauteur d’eau au maximum égale à 0,50 m  (cf.  page 28 de la note de 
présentation). Cependant, si ponctuellement, les occupations et utilisations du sol mentionnées ci-
après :

– sont desservies par des accès inondables par plus de 0,50 m d’eau,
– et conduisent à la création de logements supplémentaires ou à une augmentation de  

la population exposée,
celles-ci devront être intégrées dans le plan communal de sauvegarde (PCS).

Sont donc admis sous conditions :

2.2.2.1. HABITAT

● les constructions nouvelles et extensions de constructions à usage d’habitation sous réserve 
que  

• l’emprise au sol de la totalité des bâtiments (existants et projetés) n’excède pas 50% de 
la superficie du terrain d’assiette du projet.
Des extensions  conduisant  à  des  dépassements  des  normes précitées  pourront  être 
ponctuellement admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de 
démolitions partielles de bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et  
sous réserve que l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la 
partie démolie, auxquelles s'ajoutent les 30 m² d'extension. 

● les changements d’affectation de bâtiments existants, en vue d’un usage d’habitation, dans le 
volume existant sous réserve 

• de conduire  globalement  à  une diminution  de la  vulnérabilité  des  personnes et  des 
biens ;

● les constructions annexes aux habitations existantes sous réserve :
• que l’emprise au sol de la totalité des bâtiments (existants et projetés) n’excède pas 

50 % de la superficie du terrain d’assiette du projet,
• que le niveau bas du plancher soit situé :

– au-dessus  de  la  cote  de  référence  pour  les  annexes  du  type  garage,  annexe 
technique, construites « en dur »,

– au niveau du terrain naturel pour les annexes du type abri de jardin construites en 
« matériaux légers », sans raccordement aux réseaux et dans la limite maximale de 
15 m² d’emprise au sol ;

● les bassins et piscines privés sont admis sous réserve qu’ils soient démontables ou enterrés et 
réalisés sans exhaussement et avec une clôture transparente hydrauliquement (sinon un autre 
dispositif  de  sécurité  sera  à  prévoir).  Les  emprises  de  ces  piscines  et  bassins  seront 
matérialisées en permanence par un dispositif de balisage en raison de leur effacement lors 
d’une inondation.

2.2.2.2. ACTIVITÉS

● les constructions nouvelles et les extensions de constructions existantes à usage autre que 
l’habitation et non interdites (cf. § 2.2.1) sous réserve que :

• l'emprise au sol de la totalité des bâtiments (existants et projetés) n'excède pas 50 % de 
la superficie du terrain d'assiette du projet,

• l’usage prévu ne concoure pas à augmenter la quantité de produits polluants sous la 
cote de référence majorée de 0,20 m.

DOSSIER APPROUVÉ 15

Zone bleue B 

AR Prefecture

017-211702857-20240607-20240607_04-DE
Reçu le 19/06/2024



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
PPRI DE LA CHARENTE DE FONTCOUVERTE À LA VALLÉE

COMMUNE DE PORT D'ENVAUX - RÈGLEMENT

Des  extensions  conduisant  à  des  dépassements  des  normes  précitées  pourront  être 
ponctuellement  admises  dès  lors  que,  dans  le  cadre  du  projet,  elles  s’accompagnent  de 
démolitions partielles de bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous 
réserve que l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie,  
auxquelles s'ajoutent les 30 m² d'extension.  

● les  créations  et  extensions  d’activités  touristiques  autres  que  le  camping-caravanage  sous 
réserve que :

• l’emprise au sol de la totalité des bâtiments (existants et projetés) n’excède pas 50 % de 
la superficie du terrain d’assiette du projet,

• que la gestion de l’activité soit saisonnière et que le matériel d’accompagnement soit  
démontable et démonté du 1er octobre au 30 avril.  Sinon, cette activité sera intégrée 
dans le plan communal de sauvegarde (PCS).

Des  extensions  conduisant  à  des  dépassements  des  normes  précitées  pourront  être 
ponctuellement  admises  dès  lors  que,  dans  le  cadre  du  projet,  elles  s’accompagnent  de 
démolitions partielles de bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous 
réserve que l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie,  
auxquelles s'ajoutent les 30 m² d'extension.  

● les changements d’affectation de bâtiments existants, en vue d’un usage autre que l’habitation 
et non interdit (cf. § 2.2.1), dans le volume existant sous réserve :

• de conduire  globalement  à  une diminution  de la  vulnérabilité  des  personnes et  des 
biens,

• que l’usage prévu ne concoure pas à augmenter la quantité de produits polluants sous la 
cote de référence majorée de 0,20 m ;

● les changements d’affectation de bâtiments existants, en vue d’un usage touristique autre que  
le camping-caravanage, dans le volume existant sous réserve :

• de conduire  globalement  à  une diminution  de la  vulnérabilité  des  personnes et  des 
biens,

• que la gestion de l’activité soit saisonnière et que le matériel d’accompagnement soit  
démontable et démonté du 1er octobre au 30 avril.  Sinon, cette activité sera intégrée 
dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ;

● les  travaux  de  restructuration  des  bâtiments  sensibles  au  regard  de  la  population 
(enseignement,  établissements sanitaires et  sociaux,  accueil  de personnes âgées,…) et  de 
sécurité civile et d’ordre public :

• dans le volume existant et sans augmentation de la capacité d’accueil, 
• et  sous réserve  que les travaux conduisent  à une diminution de la vulnérabilité  des 

personnes et des biens ;

● les terrains de camping et de caravanage sous réserve d’une gestion saisonnière et à condition  
que :

• les  installations  nécessaires  à  leur  exploitation  soient  implantées  hors  de  la  zone 
inondable ou que le niveau bas de leur premier plancher soit situé à 0,20 m au-dessus de 
la cote de référence,

• les  installations  mobiles  susceptibles  d’être  emportées  par  la  montée  des  eaux  et  
pouvant constituer des embâcles soient retirées du 1er octobre au 30 avril,

• que le sol ne soit pas imperméabilisé ;

● la modification ou l’extension d’installations et/ou d’activités ne détenant pas et n’exploitant pas 
de  produits  dangereux  et/ou  polluants  susceptibles  de  constituer  un  danger  pour  la  santé  
publique ou de provoquer un risque de pollution en cas d’inondation :

– à condition que :
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• l’emprise au sol de la totalité des bâtiments (existants et projetés) n’excède pas 50 % de 
la superficie du terrain d’assiette du projet.
Des extensions conduisant  à  des dépassements  des normes précitées  pourront  être 
ponctuellement admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de 
démolitions partielles de bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et  
sous réserve que l’emprise au sol de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la 
partie démolie, auxquelles s'ajoutent les 30 m² d'extension. 

– et sous réserve de : 
• mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité,
• limiter la gêne à l’écoulement des eaux,
• diminuer la vulnérabilité.

2.2.2.3. AMÉNAGEMENTS (AUTRES QUE CEUX VISÉS AUX ARTICLES CI-DESSUS)

● les parcs de stationnement uniquement aménagés au niveau du terrain naturel sous réserve :
• que le sol ne soit pas imperméabilisé, ou que l’exploitant mette en œuvre des mesures 

compensatoires n’aggravant pas la situation antérieure (cf. en ce sens la loi sur l’eau),
• d’une gestion saisonnière ou d’être  intégrés dans le  plan communal  de sauvegarde 

(PCS) ;

● les postes de refoulement d’eaux usées dès lors que le fonctionnement du réseau principal ne  
subit aucune discontinuité dans le traitement des effluents ;

● la modification ou l’extension des stations d’épuration et usines de traitement d’eau potable à 
condition de limiter la gêne à l’écoulement de l’eau, de diminuer la vulnérabilité, d’éviter les 
risques  de  pollution  en  favorisant  notamment  une  remise  en  fonction  rapide  de  la  station 
d’épuration après la crue. Le choix de la modernisation et de l’extension sur le site de la station 
existante  doit  résulter  d’une  analyse  démontrant  l’équilibre  entre  les  enjeux  hydrauliques, 
environnementaux  et  économiques.  La  compatibilité  du  projet  de  modernisation  et/ou 
d’extension  de  la  station  d’épuration  et  sa  conformité  à  la  réglementation  sur  les  zones 
inondables devront être justifiées, en référence, notamment, à l’arrêté du 21 juin 1996 fixant les  
prescriptions minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées ;

● la  création  ou  la  réhabilitation  d'installations  de  traitement  individuel  des  eaux  usées 
domestiques hors sol de type tertre d'infiltration dès lors que le dispositif d'assainissement non 
collectif ne peut etre implanté en dehors de la zone inondable ;

● les travaux de voirie et d’infrastructures publiques devront être dotés de dispositifs permettant  
d’assurer la libre circulation des eaux et de ne pas modifier les périmètres exposés ;

● les techniques de génie végétal vivantes permettant la protection des écosystèmes existants le 
long des berges. Les enrochements grossiers non maçonnés pourront exceptionnellement être 
autorisés  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  par  la  loi  sur  l'eau  et  de  ses  décrets  
d'application et à Natura 2000 ;

● les fouilles archéologiques à condition qu'aucun stockage de matériaux ne s'effectue dans la 
zone  inondable  et  que  les  installations  liées  aux  fouilles  soient  déplaçables  ou  que  leur 
enlèvement soit intégré au plan communal de sauvegarde (PCS) ;

● la pose de clôtures permettant l’écoulement des eaux. 


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2.3. PRESCRIPTIONS LIÉES AUX BIENS ET ACTIVITÉS EXISTANTS APPLICABLES 
DANS LES DEUX ZONES

1) Dans le délai de cinq ans à compter de la date d’opposabilité du présent PPRI, les circuits 
électriques devront être mis hors d’atteinte de l’eau (c’est-à-dire au-dessus de la cote de référence 
majorée de 0,20 m), dans toutes les constructions à usage d’habitation ou d’activité et dans les 
établissements recevant du public (ERP) construits, ou aménagés avant la date d’approbation du 
présent PPRI. 

Si, pour des raisons techniques ou pratiques avérées, le déplacement des éléments électriques ne 
peut être envisagé, cette prescription ne sera plus obligatoire. Cela peut être notamment le cas si 
les  hauteurs  d’eau  dans la  construction  nécessitent  de  placer  les  éléments  électriques  et  les 
circuits  à  plus  de  1,50m  par  rapport  au  sol  et  donc  présenter  une  incompatibilité  avec  une 
utilisation courante de l’installation. 

Ces aménagements sont  à réaliser  par  le  propriétaire,  à  la  condition que le coût  des travaux 
engendrés soit inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du  
présent PPRI.

2) Dans le délai de cinq ans à compter de la date d'opposabilité du présent PPRI, une étude de 
diagnostic devra être réalisée par les propriétaires ou exploitants des réseaux électriques (ERDF, 
SDEER...), afin d'identifier les équipements situés dans la zone inondable. 


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3. RÈGLES DE CONSTRUCTION

Ces  prescriptions  constructives  sont  sous  la  responsabilité  du  Maître  d’ouvrage  et  des 
professionnels qui interviennent pour leur compte. Leur non respect, outre le fait qu’il constitue un 
délit, peut justifier une non indemnisation des dommages causés en cas de crue (article L. 125-6 
du Code des assurances).
Elles s'appliquent sur les deux zones (R et B), pour les constructions nouvelles ou extensions ainsi  
que  pour  les  travaux  de  réhabilitation  ou  de  rénovation  réalisés  postérieurement  à  la  date 
d’approbation du présent PPRI :
● les réseaux techniques (eau, gaz, électricité) seront équipés d’un dispositif de mise hors service  

automatique ou seront installés au-dessus de la cote de référence majorée de 0,20 m ;
● les  matériels  électriques,  électroniques,  micromécaniques et  appareils  de chauffage,  seront 

placés au-dessus de la cote de référence majorée de 0,20 m ;
● le risque d’inondation sera pris en compte durant le chantier en étant intégré aux documents de 

prévention du chantier ;
● toute partie de la construction située au-dessous de la cote de référence majorée de 0,20 m 

sera réalisée dans les conditions suivantes :
– l’isolation thermique et phonique utilisera des matériaux peu sensibles à l’eau,
– les matériaux putrescibles ou sensibles à la corrosion seront traités avec des produits 

hydrofuges ou anti-corrosifs,
– les revêtements de sols et leurs liants seront constitués de matériaux non sensibles à 

l'action de l'eau,
– les  fondations  doivent  être  conçues  de  façon  à  résister  à  des  affouillements,  à  des 

tassements ou à des érosions locales ;
● les  ouvrages  de  franchissement  des  cours  d’eau  destinés  aux  piétons  et  aux  deux-roues 

doivent être conçus pour résister à des affouillements et résister à la pression de la crue de 
référence pour ne pas être emportés ;

● le  mobilier  d’extérieur,  à  l’exclusion  du mobilier  aisément  déplaçable,  sera  ancré  ou  rendu 
captif ;

● les réseaux d’eaux pluviales et  d’assainissement seront équipés de clapets anti-retour.  Afin 
d’éviter le soulèvement des tampons des regards, il sera procédé à leur verrouillage ;

● les citernes enterrées seront  lestées et  ancrées ;  les citernes extérieures seront  lestées et  
ancrées au sol support, et équipées de muret de protection à hauteur de la cote de référence 
majorée de 0,20 m ;

● les chaudières et les équipements sous pression, ainsi que tous les récipients contenant des 
hydrocarbures, ou du gaz, devront être protégés contre l'inondation de référence majorée de 
0,20 m ;

● le stockage des produits sensibles à l’eau, ainsi que le stockage de quantités ou concentrations 
de produits polluants même inférieures aux normes minimales fixées pour leur autorisation ou 
déclaration au titre de la législation sur les installations classées, devront être réalisés dans un 
récipient étanche, résistant à la crue de référence et lestés ou fixés pour qu’ils ne soient pas 
emportés par la crue. À défaut, le stockage sera effectué au-dessus de la cote de référence  
majorée de 0,20 m ;

● les  piscines  devront  être  dimensionnées  pour  résister  aux  sous-pressions  et  pressions 
hydrostatiques correspondant à la crue de référence et les unités de traitement devront être 
installées au-dessus de la cote de référence majorée de 0,20 m ;
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● les ouvrages comportant des pièces nues sous tension devront être encadrés de dispositifs de 
coupures (télécommandés ou manuels) situés au-dessus de la cote de référence majorée de 
0,20 m ;

● les  captages  d’eau  devront  être  protégés de façon  à  prévenir  tout  risque  de pollution.  En 
particulier, les têtes de forage devront être étanches.

L’attention des maîtres d’ouvrage est attirée sur l’intérêt de fournir aux autorités compétentes, tout 
élément  d’information  permettant  d’identifier  et  de vérifier  d’une  part,  le  respect  des  cotes  de 
référence majorées de 0,20 m (cf. plan de zonage avec cotes NGF) et d’autre part, la faisabilité et 
la  pérennité  des  dispositifs  à  mettre  en  œuvre  afin  d’assurer  la  stabilité  de  l'équipement,  la 
transparence hydraulique, ou la compensation de l'obstacle.


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4. RECOMMANDATIONS

Indépendamment des prescriptions définies au chapitre 2 et opposables à tout type d'occupation 
ou d'utilisation du sol,  des mesures, dont la mise en application aurait pour effet de limiter les 
dommages aux biens et  aux personnes,  sont  recommandées tant  pour l'existant  que pour les 
constructions futures.  Elles visent  d'une part  à réduire  la vulnérabilité  des biens à l'égard des 
inondations, et d'autre part, à faciliter l'organisation des secours. 

Elles se présentent comme suit :

Afin de réduire la vulnérabilité
● créer ou adapter un espace refuge permettant aux occupants du bâtiment de se mettre à l’abri 

en attendant l’évacuation ou la décrue ;

● aménager les abords immédiats de la construction pour améliorer les conditions d’évacuation : 
faciliter l’amarrage des embarcations, éviter les obstacles autour de la construction susceptibles 
de gêner, voire de mettre en danger les secours au cours des hélitreuillages ;

● protéger les fondations superficielles du risque d’affouillement1 ;

● maintien au-dessus de la cote de référence majorée de 0,20 m, d’une ouverture de dimensions 
suffisantes pour  permettre l'évacuation des personnes et des biens déplaçables ;

● mettre hors d'eau (cote de référence majorée de 0,20 m) les équipements électriques sensibles  
à l’eau (compteur, chaudière, centrale de ventilation et de climatisation, ballon d’eau chaude, 
tableau électrique, installation téléphonique,…) ;

● installer des clapets anti-retour sur le réseau d’assainissement ;

● lester et ancrer les citernes enterrées ; les citernes extérieures seront lestées et ancrées au sol  
support,  et  équipées  de  muret  de  protection  à  hauteur  de  la  cote  de  référence  
majorée de 0,20 m ;

● installer un dispositif de balisage permettant de repérer l’emprise des piscines et des bassins 
enterrés afin d’éviter les noyades pendant les crues ;

● chaque propriété bâtie pourra être équipée de pompes d'épuisement en état de marche ;

● pendant  la  période  où  les  crues  peuvent  se  produire,  il  est  recommandé  d'assurer  le  
remplissage maximum des citernes enterrées pour éviter leur flottement ;

● est  recommandé  l’entretien  du  lit  mineur,  des  digues,  des  fossés  et  de  tout  ouvrage 
hydraulique. À cet effet, il est rappelé que l’entretien des cours d’eau non domaniaux figure 
parmi les obligations à la charge des propriétaires riverains, à savoir :

– le curage régulier pour rétablir le cours d’eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles,
– l’entretien de la rive par l’élagage et recépage de la végétation arborée,
– l’enlèvement des embâcles et  débris,  flottants ou non, afin de maintenir  l’écoulement 

naturel des eaux,
– assurer  la bonne tenue des berges,  notamment grâce à l'implantation d'une ripisylve 

constituée d'essences autochtones et préserver les habitats de la faune et de la flore 
dans le respect du bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques et dans le respect 
des préconisations du Document d'objectifs Natura 2000. 

La réalisation des ouvrages de protection contre les inondations demeure à la charge des 
propriétaires riverains d’un cours d’eau quel que soit le statut de ce dernier (domanial ou non  
domanial) ;

1 forme d’érosion produite par l’action de l’eau dans le lit d’un cours d’eau ou près d’une fondation
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● est  recommandée la plantation d’une ripisylve équilibrée constituée d’essences  autochtones 
comprenant en alternance des espèces buissonnantes (ex : saules blancs, cendrés, marsault, 
pourpres,  roux,  des vanniers,  ronces,  aubépines et  fourrés d'épineux au sens large) et  des 
arbres de haut jet (ex : aulnes, frênes, érables, chênes pédonculés sauf peupliers de culture), 
ainsi qu'une strate herbacée naturelle ;

● est  recommandé  le  maintien  des  haies,  dans  la  mesure  où  celles-ci  jouent  un  rôle  non 
négligeable dans la régulation des crues ;

● En bord de cours d'eau ou de fossés,  le traitement d'une partie des arbres de haut jet  en 
"têtards" est recommandée afin de favoriser un enracinement étalé favorable à la stabilité des 
berges et évitant le risque d'arrachage en cas d'évènement tempétueux ;

● pour les extractions de matériaux,  est  recommandée la  réalisation d’une étude hydraulique 
dans  le  cadre  de  l'étude  d'impact  au  titre  de  la  législation  des  installations  classées,  afin 
d'évaluer les risques que pourraient entraîner l'exploitation, notamment sur la modification du 
cours d'eau et sur le régime d’écoulement des eaux ;

● pour les établissements les plus sensibles (distribution de carburants,  stockage de denrées 
périssables, services de distribution d’eau et de traitement, entreprises...), il est recommandé de 
réaliser une étude de vulnérabilité spécifique visant  à :

– établir les risques réels encourus par les installations,
– recenser les dégradations possibles du patrimoine,
– évaluer les conséquences sur le fonctionnement des services,
– déterminer les mesures préventives à prendre et leur coût,
– mettre en œuvre une meilleure protection des personnes et des biens (mise en place de 

plans de secours, annonce des crues,…) ;

● les activités relevant d’une procédure relative à la législation des installations classées pour la 
protection  de  l’environnement  pourront  faire  l’objet  d’une  étude  préventive  spécifique  afin 
d’éviter, ou de réduire pour celles existantes, les risques liés à la montée des eaux ;

● dans tous les cas, une étude hydraulique devra être réalisée dans le cadre de l’étude d’impact 
au titre da la législation sur les installations classées, afin d’évaluer les risques que pourraient 
entraîner  l’exploitation,  notamment  sur  la  modification  du  cours  d’eau  et  sur  le  régime  de 
l’écoulement des eaux.

Afin de faciliter l'organisation des secours

1) Les constructions dont une partie est implantée au-dessous de la cote de référence majorée de  
0,20 m pourront comporter un accès au niveau supérieur (étage par exemple), afin de permettre 
l’évacuation des personnes.

2) Pour les activités (autres que l'habitat), un plan d'alerte et de secours pourra être établi par 
l'exploitant, en liaison avec la municipalité, les Services de Secours, les gestionnaires des voiries 
et les Services de l'État. 

Il précisera notamment :
– les modalités d’information et d’alerte de la population,
– le protocole de secours et d’évacuation des établissements sensibles (cliniques, maisons 

de retraite, établissements scolaires…),
– le plan de circulation et de déviations provisoires ainsi que d’évacuation des rues.

Ces informations devront être également intégrées dans le plan communal de sauvegarde (PCS).


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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
PPRI DE LA CHARENTE DE FONTCOUVERTE À LA VALLÉE

COMMUNE DE PORT D'ENVAUX - RÈGLEMENT

5. INFORMATION PRÉVENTIVE

L’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs est un droit inscrit 
dans le Code de l’environnement aux articles L.125-2, L.125-5, L.563-3 et de R.125-9 à R.125-27. 
Elle doit  permettre au citoyen de connaître les dangers auxquels il  est exposé, les dommages 
prévisibles, les mesures préventives qu’il peut prendre pour réduire sa vulnérabilité ainsi que les 
moyens de protection et de secours mis en œuvre par les pouvoirs publics. C’est une condition 
essentielle pour qu’il surmonte le sentiment d’insécurité et acquière un comportement responsable 
face au risque.

Par ailleurs, l’information préventive contribue à construire une mémoire collective et à assurer le 
maintien des dispositifs collectifs d’aide et de réparation.

Obligation d’information des maires : 
Dans les communes où un plan de prévention des risques naturels prévisibles a été prescrit ou 
approuvé, le maire en application de l’article L.125-2 du Code de l’environnement, doit informer par 
des réunions publiques communales, ou tout autre moyen approprié, ses administrés au moins 
une fois tous les deux ans sur les risques naturels connus dans la commune, les mesures de 
prévention  et  de  sauvegarde  possibles,  les  dispositions  du  plan,  les  modalités  d’alerte, 
l’organisation des secours, les mesures prises par la commune pour gérer le risque, ainsi que sur 
les  garanties  du  code  des  assurances.  Cette  information  est  délivrée  avec  l’assistance  des 
services de l’État compétents. Son plan de communication peut comprendre divers supports de 
communication, ainsi que des plaquettes et des affiches, conformes aux modèles arrêtés par le  
ministère chargé de la sécurité civile.

Obligation d’implanter des repères de crues : 
Conformément au décret n°2055-233 du 14 mars 2005, les maires ont obligation de poser des 
repères de crues sur les édifices publics ou privés afin de conserver la mémoire du risque et de 
mentionner dans le DICRIM2 leur liste et leur implantation.

Information acquéreurs-locataires :
La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la  
réparation des dommages a également introduit l'obligation d'information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques auxquels un bien (cf. le 3ème alinéa du paragraphe 
4.5.1 de la note de présentation) est soumis, ainsi que les sinistres ayant affectés ce bien et ayant 
donné lieu au versement d'une indemnisation au titre des arrêtés de catastrophes naturelles ou 
technologiques.  Cette  double  information a pour objectif  principal  une meilleure information du 
citoyen face au risque 

Obligation  des  propriétaires  et  exploitants  de  terrains  de  camping,  d’aires  de 
loisirs, de sports, d’aires de stationnement, d’établissements recevant du public, de 
commerces, d’activités industrielles, artisanales ou de services, de logement loué à 
un tiers :
Ils doivent :

– afficher le risque inondation,
– informer les occupants sur la conduite à tenir,
– mettre en place un plan d’évacuation des personnes et des biens mobiles,
– prendre les dispositions pour alerter, signaler et guider.

Une fermeture de l’établissement peut s’avérer nécessaire en cas de forte crue.


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